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Chapitre 1 - Dispositions d’ordre administratif ou 

règlementaire 

 

Champ d’application territorial 

Le présent règlement s’applique au territoire d’Usclas-du-Bosc. Il comprend un document écrit et 
des documents graphiques. 
 
Il fixe sous réserve du droit des tiers et du respect de toutes autres réglementations en vigueur, 
les conditions d’utilisation des sols (règles générales et servitudes d’utilisation des sols). 
 
Il délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et 
forestières : 

 

ZONES URBAINES 

U 
Ua Secteur dense du centre ancien 

Ub Secteur de mixité urbaine de moyenne densité 

ZONES À URBANISER 

AU 

0AU1 
Secteur à urbaniser à court terme et comportant des orientations 

d’aménagement et de programmation 

0AU2 
Secteur à urbaniser à moyen terme et comportant des orientations 

d’aménagement et de programmation 

0AU3 
Secteur à urbaniser à long terme et comportant des orientations 

d’aménagement et de programmation 

1AU Secteur à urbaniser dédié à un aménagement public  

ZONES AGRICOLES 

A 

A 
Zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique du sol ou du sous-sol 

Af Secteur d’interface aménagé : zone d’habitat/zone boisée 

Ap Secteur à protéger en raison de la qualité des paysages et des sites 

ZONES NATURELLES 

N 

N 
Zone naturelle et forestière à protéger en raison de la qualité des sites, 

des milieux naturels et des paysages 

Nf Secteur naturel d’interface aménagé : zone d’habitat/zone boisée 

Nep 
Secteur à vocation d’équipements publics relatifs à la station 

d’épuration 

Nc Secteur à vocation d’exploitation de carrières 

Ncp 
Sous-secteur à vocation d’exploitation de carrières et à protéger en 

raison d’une forte valeur paysagère 

Np Secteur naturel à protéger en raison d’une forte valeur paysagère 
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Législations relatives à l’occupation des sols et applicables sur 

la commune 

 
Demeurent et restent applicables sur la commune : 
 

▪ Les servitudes d’utilité publique* mentionnées en annexes du PLU ; 
▪ Articulation entre les règles de lotissement et celles du Plan Local d’Urbanisme : les 

dispositions des articles L. 442-9, L. 442-10, L. 442-11, L. 442-13, L. 442-14 du Code de 
l’Urbanisme sont applicables. 

▪ Les Plans de Prévention des Risques Naturels et Techniques* répertoriés sur Usclas-du-
Bosc :  

o Risque faible d’inondation : l’atlas des zones inondables du bassin versant* de 
l’Hérault réalisé par la DREAL en juillet 2007 ; 

o Risque de feux de forêt : arrêté préfectoral n°2013-03-02999 du 11 mars 2013 et 
article L1343-6 du Code Forestier pour l’obligation de débroussaillement ; 

o Risque très faible sismique ; 
o Risque de mouvements de terrain : PPRMT approuvé le 3 juillet 2008 ; 
o Risque faible de retrait-gonflement des argiles.  

 
 

Destination des constructions 

 
Le Code de l’Urbanisme détermine des destinations qui peuvent faire l’objet de règles de 
différentes au travers des différents articles du règlement du PLU : 
 
L’article R151-27 du Code de l’Urbanisme dispose que « les destinations de constructions sont : 
 1° Exploitation agricole et forestière ; 
 2° Habitation ; 
 3° Commerce et activités de service ; 
 4° Équipements d'intérêt collectif et services publics ; 
 5° Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. » 

L’article R151-28 du Code de l’Urbanisme dispose que « les destinations de constructions prévues 
à l'article R. 151-27 comprennent les sous destinations suivantes : 
 1° Pour la destination « exploitation agricole et forestière » : exploitation agricole, 
 exploitation forestière ; 
 2° / Pour la destination « habitation » : logement, hébergement ; 
 3° / Pour la destination « commerce et activités de service » : artisanat et commerce de 
 détail, restauration, commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
 clientèle, hébergement hôtelier et touristique, cinéma ; 
 4° / Pour la destination « équipements d'intérêt collectif et services publics » : locaux et 
 bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques 
 et industriels des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, 
 de santé et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres 
 équipements recevant du public ; 
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 5° / Pour la destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » : industrie, 
 entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition. » 
 
L’article R151-29 du Code de l’Urbanisme dispose que « les définitions et le contenu des sous-
destinations mentionnées à l'article R. 151-28 sont précisées par arrêté du ministre chargé de 
l'urbanisme. 
 
Les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local 
principal. » 

 
L’article L111-16 du Code de l’Urbanisme relatif aux performances environnementales et 
énergétiques des constructions 
 
« Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux 
d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des 
règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de 
matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à 
l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de 
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. Le permis de construire ou d'aménager ou la 
décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions 
destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le 
milieu environnant. 
 
La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par décret. » 

 

Aménagement des clôtures (pour toutes les zones) 

L’aménagement des clôtures* est soumis à déclaration préalable au titre de l’article R421-12 du 
Code de l’Urbanisme. 
 
L’article R421-12 dispose que « doit être précédée d'une déclaration préalable l'édification d'une 
clôture située : 
a) Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de l'article L. 631-1 
du code du patrimoine ou dans les abords des monuments historiques définis à l'article L. 621-30 
du code du patrimoine ; 
 
b) Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement en application des 
articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement ; 
 
c) Dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme en application de l'article L. 151-19 ou de 
l'article L. 151-23 ; 
Dispositions non applicables sur la commune. 
 
d) Dans une commune ou partie de commune où le conseil municipal ou l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme a décidé de soumettre les clôtures à déclaration. » 
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Chapitre 2 - Dispositions applicables à toutes les 

zones 

 
Les modalités d’application des règles de stationnement (pour 

toutes les zones) 

 
Les modalités d’application des règles de stationnement des différentes zones sont les suivantes : 

▪ Ces règles sont applicables à la création de nouvelles constructions et aux changements 
d’affectation, de destination, aux réaménagements, aux extensions. 

▪ Pour les aménagements, extensions ou surélévations, les normes ne s’appliquent qu’à 
l’augmentation de la surface de plancher. Il sera tenu compte du nombre de places 
excédentaires de la construction existante au regard de la norme exigée : les places 
existantes seront déduites du nombre de places à créer ; 

▪ Si une place de stationnement est supprimée sur la parcelle, elle doit être remplacée de 
manière que le nombre de places disponibles corresponde aux normes énoncées dans cet 
article. 

▪ Pour les changements de destination ou d’affectation, le nombre de places exigibles 
correspond à la norme de la nouvelle destination, en déduisant le nombre de places 
existantes. L’arrondi se fait à l’entier inférieur. 

▪ Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des 
emplacements de stationnement exigible sera déterminé en appliquant à chaque 
destination la norme qui lui est propre, en fonction de sa surface. 

 

Dispositions graphiques du zonage 

 
Bois protégés 
Les bois protégés peuvent relever de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme. 
 
Les bois repérés à ce titre doivent être maintenus. Dans la mesure du possible, ils ne doivent pas 
être détruits. Néanmoins, pour les besoins de gestion forestière, ou pour les besoins d’un projet 
d’intérêt collectif ou pour des raisons techniques particulières, ils peuvent être détruits à 
condition d’être remplacés par un (des) élément(s) au moins aussi important(s) en terme 
qualitatif et quantitatif. 
Dispositions non applicables sur la commune. 

 
Haies et bosquets protégés 
Les haies et bosquets protégés peuvent relever de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme. 
Les haies et bosquets repérés à ce titre doivent être maintenus. Dans la mesure du possible, ils ne 
doivent pas être détruits. Néanmoins, pour les besoins d’un projet d’intérêt collectif ou pour des 
raisons techniques particulières, ils peuvent être détruits à condition d’être remplacés par un 
(des) élément(s) au moins aussi important(s) en terme qualitatif et quantitatif. 
Dispositions non applicables sur la commune. 
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Arbres isolés protégés au titre de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme 
Les arbres isolés protégés peuvent relever de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme. 
Les arbres isolés repérés à ce titre doivent être maintenus. Dans la mesure du possible, ils ne 
doivent pas être détruits. Néanmoins, pour les besoins d’un projet d’intérêt collectif ou pour des 
raisons techniques particulières, ils peuvent être détruits à condition d’être remplacés par un 
(des) élément(s) au moins aussi important(s) en terme qualitatif et quantitatif. 
Dispositions non applicables sur la commune. 

 
Patrimoine architectural protégé 
Les éléments du patrimoine architectural protégé relèvent de l’article L151-19 du Code de 
l’Urbanisme. 
 
Les éléments bâtis protégés à ce titre doivent être maintenus. Ils peuvent être réhabilités ou 
rénovés à condition de respecter les caractéristiques qui en font l’intérêt patrimonial (voir liste 
des éléments du patrimoine bâti protégés annexée au zonage) 

 
Vue paysagère à protéger 
Les vues à protéger relèvent de l’article L151-19 du Code de l’Urbanisme. 
Les vues repérées à ce titre doivent être maintenues : 

▪ Angle de vue existant à la date d’approbation du PLU à maintenir ; 
▪ Qualité de la vue existant à la date d’approbation du PLU à maintenir. 

Les constructions, ouvrage ou installation qui viendraient obstruer la vue peuvent être refusés. 

 
Emplacement réservé 
Les emplacements réservés relèvent de l’article L151-41 du Code de l’Urbanisme. 
 
Zone non aedificandi* 
Aucune construction principale* n’est admise dans cette zone. Les piscines et les constructions 
annexes* d’emprise au sol* inférieure ou égale à 25 m² sont autorisées. 
 
Chemin piéton à conserver et à mettre en valeur  
Les chemins piétons à conserver et à mettre en valeur relèvent de l'article L151-38 du Code de 
l’Urbanisme. 
 
Ils doivent être maintenus, a minima, et valorisés dans le cadre de projets. 
 
Itinéraire cyclable à créer / Voie à requalifier au titre de l'article L151-38 du Code de l’Urbanisme 
Les itinéraires cyclables à créer / Voie à requalifier relèvent de l'article L151-38 du Code de 
l’Urbanisme. Ils doivent être maintenus, a minima, et valorisés dans le cadre de projets. 
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Chapitre 3 - LEXIQUE 

 
 
Avertissement : les définitions présentes dans ce lexique n’ont de signification que pour l’application 
du présent règlement. Elles explicitent la manière dont doivent être interprétés certains termes 
utilisés dans le présent document et identifiés par un astérisque*. 

 

Accès : voie, passage, ouverture permettant aux véhicules et piétons de passer de la voirie de 

desserte principale au terrain privé. 
 

 
 

Acrotère : élément d’une façade situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse, à la 

périphérie du bâtiment et constituant des rebords ou garde-corps pleins. 

 
Affouillements et exhaussements des sols : action de réduire (affouillement) ou augmenter 

(exhaussement) la hauteur du terrain naturel dans le but de faciliter la construction (bâtiment, 
voirie…).  

Aléa : probabilité d'apparition d'un phénomène naturel, d'intensité et d'occurrence données, sur 

un territoire donné. L'aléa est qualifié de résiduel, modéré ou fort (voire très fort) en fonction de 
plusieurs facteurs : hauteur d'eau, vitesse d'écoulement, temps de submersion, délai de 
survenance. Ces facteurs sont qualifiés par rapport à l'événement de référence.  

Alignement : détermination de l'implantation des constructions par rapport au domaine public 

(voirie, trottoir…). 

Ancres de tirant : barre de fer en forme de croix ou de lettres (I, S, T, X ou Y), apparente ou 

noyée dans le mur, passant dans l'œil d'un tirant et destinée à empêcher l'écartement des murs. 
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Annexe : une annexe est une construction secondaire, non accessible depuis la construction 

principale, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, qui apporte un 
complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 
éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être 
accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans 
disposer d’accès direct depuis la construction principale. 

Balustres : petite colonne façonnée. 

Bassin versant : aire géographique délimitée par des lignes de crête, dans laquelle tous les cours 

d’eau et leurs affluents s’écoulent vers un exutoire commun. 

Barbacanes : étroite fente verticale pratiquée dans un mur de soutènement* pour faciliter 

l'écoulement des eaux d'infiltration provenant de la masse de terre soutenue. 

Batardeau : barrière anti-inondation amovible.  

Champ d'expansion de crue : secteur non urbanisé ou peu urbanisé situé en zone inondable et 

participant naturellement au stockage et à l'expansion des volumes d'eau débordés. 

Changement de destination : consiste à transformer une surface existante de l'une des cinq 

destinations prévues à l'article R.151-27 du Code de l'urbanisme (Exploitation agricole et 
forestière, habitation, Commerce et activités de service, Équipements d’intérêt collectif et 
services publics, Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaire) vers une autre de ces 
destinations. 

Clôture : ouvrage divisant ou délimitant un espace, servant le plus souvent à séparer deux 

propriétés : propriété privée et domaine public ou deux propriétés privées. 

Coefficients de biotope : coefficient qui décrit la proportion des surfaces favorables à la 

biodiversité (surface éco-aménageable) par rapport à la surface totale d’une parcelle. Le calcul du 
CBS permet d’évaluer la qualité environnementale d’une parcelle, d’un ilot, d’un quartier, ou d’un 
plus vaste territoire. 

Conditions édapho-climatiques : conditions liées à la nature des sols et au climat. 

Construction : une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des 

fondations et générant un espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface (exemple de la 
piscine, abris de jardin etc…). 

Construction existante : une construction est considérée comme existante si elle est reconnue 

comme légalement construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations 
déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut 
pas être considérée comme une construction existante. 

Construction principale : c’est le bâtiment ayant la fonction principale dans un ensemble de 

constructions ou le bâtiment le plus important dans un ensemble de constructions ayant la même 
fonction. 

Côte NGF : niveau altimétrique d'un terrain ou d'un niveau de submersion, ramené au 

Nivellement Général de la France (IGN69).  
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Côte PHE (cote des plus hautes eaux) : cote NGF atteinte par la crue de référence. Cette côte est 

indiquée dans la plupart des cas sur les plans de zonage réglementaire. Entre deux profils, la 
détermination de cette côte au point considéré se fera par interpolation linéaire entre les deux 
profils amont et aval. Ces cotes indiquées sur les profils en travers permettent de caler les niveaux 
de planchers mais ne sauraient remettre en cause le zonage retenu sur le terrain au regard d'une 
altimétrie du secteur. La cote de réalisation imposée (par exemple PHE+30cm) constitue un 
minimum.  

Côte TN (terrain naturel) : cote NGF du terrain naturel avant travaux, avant-projet.  

Crue : période de hautes eaux.  

Crue de référence ou aléa de référence : crue servant de base à l'élaboration du PPRi. On 

considère comme crue de référence la crue centennale calculée ou bien la crue historique si son 
débit est supérieur au débit calculé de la crue centennale.  

Crue centennale : crue statistique, qui a une chance sur 100 de se produire chaque année. Crue 

exceptionnelle : crue déterminée par hydrogéomorphologie, la plus importante qui pourrait se 
produire, occupant tout le lit majeur du cours d’eau.  

Crue historique : crue connue par le passé. 

Dispositif à claire voie : clôture laissant passer la lumière du jour (grillage). 

Emprise au sol : l’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la 

construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de 
modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas 
soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

Emprise publique : correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à 

la notion de voie ni d’équipement public. 

Établissement recevant des populations vulnérables : comprend l'ensemble des constructions 

destinées à des publics jeunes, âgés ou dépendants (crèche, halte-garderie, établissement 
scolaire, centre aéré, maison de retraite et résidence-service, établissement spécialisé pour 
personnes handicapées, hôpital, clinique…).  

Établissement stratégique : établissement nécessaire à la gestion de crise, tels que : caserne de 

pompiers, gendarmerie, police municipale ou nationale, salle opérationnelle, centres 
d'exploitation routiers, etc. 

Équipement d’intérêt général : établissement public dont la vocation est d’assurer une mission 

de service public et d’accueillir le public dans des conditions de sécurité, de desserte, 
d’accessibilité et d’hygiène conformes aux réglementations en vigueur et adaptées aux types 
d’activités exercées. 

Extension : l’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant 

des dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par 
surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel 
avec la construction existante. 
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Façade : Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses 

parois extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les 
bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature. 

Façade principale : elle correspond à la façade où se trouve l’entrée principale de la construction. 

Faîtage de la construction : point le plus haut de la construction qui correspond à la ligne de 

rencontre haute de deux versants d’une toiture.  La cote du faîtage est une des cotes de 
référence qui a été choisie pour définir la hauteur maximale des constructions, particulièrement 
pour les constructions comportant des toitures à pente. 

Fenêtres de toit et châssis : une ouverture percée sur un toit permettant de laisser passer la 

lumière du jour. 

Gabarit : désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme 

extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et 
d’emprise au sol. 

Habitations légères de loisirs : sont regardées comme des habitations légères de loisirs les 

constructions démontables ou transportables, destinées à une occupation temporaire ou 
saisonnière à usage de loisir. 

Habitat permanent ou résidence principale démontable : Sont regardées comme des résidences 

démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs les installations sans fondation 
disposant d’équipements intérieurs ou extérieurs et pouvant être autonomes vis-à-vis des réseaux 
publics. 
Elles sont destinées à l’habitation et occupées à titre de résidence principale au moins huit mois 
par an. Ces résidences ainsi que leurs équipements extérieurs sont, à tout moment, facilement et 
rapidement démontables. (Cf. R111-46-1 du Code de l’Urbanisme) 

Hauteur de la construction : La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une 

installation correspond à la différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus 
bas situé à sa verticale. Elle s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la 
date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au 
faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures terrasses. Les 
installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 

Hauteur d'eau : différence entre la cote de la PHE et la cote du TN.  

Hydrogéomorphologie : étude du fonctionnement hydraulique d’un cours d’eau par analyse et 

interprétation de la structure des vallées (photo-interprétation, observations de terrain). 

ICPE (Installation Classée pour l’Environnement) :  installation exploitée ou détenue par 

toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peut présenter des dangers ou 
des nuisances pour la commodité des riverains, la santé, la sécurité, la salubrité publique, 
l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement, la conservation des sites et des 
monuments. 

Installation d’intérêt général : sont concernés notamment les réseaux ou installations de gaz, 

électricité, eau assainissement, télécommunication, transport de personnes ou marchandises, 
radiotéléphonie, … dès lors qu’ils concernent des services d’intérêt général et revêtent un 
caractère technique. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Toit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Personne_physique_en_droit_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Personne_morale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Danger
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nuisance
https://fr.wikipedia.org/wiki/Riverain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sant%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9curit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Salubrit%C3%A9_publique&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agriculture
https://fr.wikipedia.org/wiki/Protection_de_la_nature
https://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement
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Liants et ragréage : opération consistant à mettre un enduit de finition sur une surface 

maçonnée brute, neuve ou restaurée dans le but de l'aplanir. 

Limites séparatives : correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, 

constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être 
distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues 
les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 

Local accessoire : Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction principale, soit 

il en constitue une annexe, soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la 
construction principale. 

Menuiseries : zones d’ouvertures dans la maçonnerie : les portes, les fenêtres et les portes 

fenêtres. 

Murs bahut : un mur-bahut est un mur bas de clôture, surmonté d'un ouvrage (grillage, grilles, 

haies…).  

Plans de Prévention des Risques Naturels et Techniques : document qui réglemente l’utilisation 

des sols à l'échelle communale, en fonction des risques auxquels ils sont soumis.  

Pilastres : pilier ou support vertical rectangulaire ou carré portant parfois un décor sculpté ou 

peint et formant une faible saillie sur un mur. Les fonctions du pilastre sont diverses : il peut 
encadrer des ouvertures, soutenir des arcs ou des architraves. 

Remblai : exhaussement du sol par apport de matériaux. Les nouveaux remblais, non compensés 

par des déblais sur le même site, sont généralement interdits ; Les remblais compensés ne 
conduisent pas à un changement de zonage. Les règles correspondantes ne concernent pas les 
remblais nécessaires au calage des constructions autorisées. 

Réhabilitation : action pour remettre aux normes de confort, d’hygiène et de sécurité des 

bâtiments anciens tout en conservant les caractéristiques architecturales et urbanistiques 
majeures. 

Rénovation : action pour remettre à neuf un bâtiment ou un objet jugé vétuste. (La rénovation 

peut inclure la démolition et la reconstruction totale sans souci de restauration). 

Restauration : action pour rétablir, remettre en bon état, réparer à l’identique. L’état originel 

doit être recherché. Cela implique aussi la remise en état d’usage (un moulin doit pouvoir 
moudre, un four à pain doit pouvoir cuir etc…) 

Servitudes d’utilité publique :il s’agit de limitations administratives au droit de propriété, 

instituées par l’autorité publique dans un but d’utilité publique. 

Servitude de passage : la servitude de passage permet l'accès d'un terrain enclavé à la voie 

publique. 

STECAL : il s’agit de secteurs de taille et capacité d’accueil limitées autorisés en zone naturelle ou 

agricole. Les possibilités autorisées au sein de ces secteurs sont définies à l’article L151-13 du 
Code de l’urbanisme. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Enduit
https://voisinage.ooreka.fr/comprendre/droit-de-passage
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B8EB0F8F4E87F03797AEEF939DB64E5D.tplgfr37s_2?idSectionTA=LEGISCTA000031211901&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190712
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B8EB0F8F4E87F03797AEEF939DB64E5D.tplgfr37s_2?idSectionTA=LEGISCTA000031211901&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190712
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Surface éco-aménageable : proportion des surfaces favorables à la biodiversité (surface 

perméable) par rapport à la surface totale d’une parcelle. 

Surface de plancher : la surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces 

au sol de chaque niveau de l’habitation (RDC compris). 

Surface du tènement* : ensemble de maisons qui se tiennent, de propriétés qui se touchent sur 

une même unité foncière. 

Unité foncière : c'est l'étendue d'un terrain d'un seul tenant appartenant à un même 

propriétaire mais qui peut être formé de plusieurs parcelles cadastrales. 

Voies : La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend 

la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, 
l’emprise réservée au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 

Vulnérabilité : conséquences potentielles de l'impact d'un aléa sur des enjeux (populations, 

bâtiments, infrastructures, etc.) ; notion indispensable en gestion de crise déterminant les 
réactions probables des populations, leurs capacités à faire face à la crise, les nécessités 
d'évacuation, etc.  

Zone de danger : zone directement exposée aux risques, selon les définitions explicitées dans les 

dispositions générales du présent règlement.  

Zone de précaution : zone non directement exposée aux risques, selon les définitions explicitées 

dans les dispositions générales du présent règlement. 

Zone non aedificandi :locution latine indiquant qu'une zone ou une voie (rue, avenue…) n'est pas 

constructible du fait de contraintes qui peuvent être structurelles, architecturales, militaires (on 
parle alors parfois de glacis), industrielles ou autres. 
 
 

Autres éléments de définition :  
 

Densité brute : Rapport entre un indicateur statistique (population, logement, emploi, ...) et une 

surface. La surface prend en compte les espaces et équipements publics. 

Densité nette : Rapport entre un indicateur statistique (population, logement, emploi, ...) et une 

surface. La surface ne prend pas en compte les espaces et équipements publics. 
 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://fr.wikipedia.org/wiki/Locution_latine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Voie_(voie_de_communication)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Glacis_(militaire)
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Ce présent titre a pour but d’intégrer les risques présents sur le territoire communal qu’ils 
soient naturels ou technologiques. 
 
Sur le département de l’Hérault, 8 types de risques naturels sont présents : inondations par 
débordement de cours d'eau, incendies de forêt, érosion et submersion marine, 
mouvements de terrain, séisme et tempête, auxquels s'ajoutent les risques technologiques 
qui couvrent le risque de rupture de barrage et le risque industriel. 
 
Selon le porter à connaissance de l’État, la commune est exposée aux risques suivants : 

- Risque inondation (débordements de cours d’eau, ruissellement pluvial, érosion des 
berges), 

- Risque de feux de forêt, 
- Risque sismique (source : www.géorisques.gouv.fr) : risque très faible 
- Risque de mouvements de terrains : PPRMT Lodévois du 03/07/2008 et site 

www.géorisques.gouv.fr 
- Risque de retrait-gonflement des argiles : risque faible à moyen (site 

www.géorisques.gouv.fr) 
- Risque « Radon » : potentiel de catégorie 3 (source : www.géorisques.gouv.fr) 
- Risque lié aux installations nucléaires : non concernée (site www.géorisques.gouv.fr) 
- Risque lié aux canalisations de matières dangereuses : non concernée (site 

www.géorisques.gouv.fr) 
- Risque lié aux cavités souterraines : 1 cavité naturelle – aven du Lierre (site 

www.géorisques.gouv.fr) 
- Risque lié aux installations industrielles : 2 installations industrielles (source : 

www.géorisques.gouv.fr) 
- Risque minier : non concernée (site www.géorisques.gouv.fr) 
- Risque de tempête 

 
 

http://www.géorisques.gouv.fr/
http://www.géorisques.gouv.fr/
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Chapitre 1 - Le risque d’inondation 

 

Usclas-du-Bosc est concernée par le risque de débordement des cours d’eau, de 
ruissellement, d’érosion des berges et remontée des nappes souterraines. 

 
 

Les inondations par débordements de cours d’eau 

La commune n’est pas couverte par un PPRI mais par un Atlas des Zones Inondables (AZI) : 
AZI du Bassin versant de l’Hérault du 31 juillet 2007. 
Il permet d'informer les collectivités sur l'étendue et l'importance des inondations, et 
constitue un premier élément de base pour appréhender ce phénomène et permettre sa 
meilleure prise en compte dans le cadre de l'aménagement durable du territoire. 
 
Les atlas sont réalisés par l'approche hydro géomorphologique qui permet d'étudier le 
fonctionnement naturel des cours d’eau en analysant la structure des vallées. On distingue 
ainsi le lit mineur, le lit moyen, le lit majeur (dont le lit majeur exceptionnel) des cours d'eau, 
et les zones d’inondation potentielle. Cette méthode permet de cartographier, de manière 
homogène sur tout un bassin versant, les limites inondables ainsi que tous les éléments 
naturels ou artificiels, qui peuvent jouer un rôle sur l‘écoulement des crues. 
 
En l'absence d'un PPRI approuvé ou d'études préalables à l'élaboration d'un PPRI, la 
commune devra interdire tout aménagement ou construction nouvelle dans l'emprise de 
la zone inondable maximale (limites du lit majeur), soit en raison du risque apporté aux 
populations nouvelles et de l'accroissement du nombre de bâtiments vulnérables, soit afin 
de préserver les champs d'expansion de crues. 
 
L’ensemble de l’AZI a été reporté sur le plan de zonage du PLU. Les secteurs du PLU 
concernés par ce risque sont les zones Ub, A et N.  
 

En zone Ub 

En secteur concerné par la zone inondable repérée au plan de zonage, seules sont 
autorisées :  

‐ La reconstruction d'une construction sinistrée, sauf si la cause de ce sinistre est 
l'inondation, sous réserve que la sous-face du premier plancher aménagé et la 
surface des annexes soient calées à 50,00 cm minimum du terrain naturel ou le la 
voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 

‐ Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des 
personnes,  

‐ Les modifications de constructions sans changement de destination sous réserve que 
les travaux s'accompagnent de dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du 
bâtiment lui-même, à améliorer la sécurité des personnes ou à favoriser l'écoulement 
des eaux. 

‐ Les modifications de constructions avec changement de destination allant dans le 
sens d'une diminution de la vulnérabilité des personnes et des biens. 
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‐ L'extension des constructions existantes destinées à l'habitation dans la limite de 
20,00 mètres carrés, en une seule fois, sous réserve :  

o que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée à 50,00 cm 
minimum au-dessus du terrain naturel ou le la voie d'accès lorsqu'elle est 
supérieure au terrain naturel ; 

o de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur 
implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement ; 

o et que l'extension s'accompagne de mesures compensatoires de nature à 
diminuer la vulnérabilité de la construction, à améliorer la sécurité des 
personnes et à favoriser l'écoulement des eaux. 

‐ L'extension des constructions existantes destinées aux bureaux, commerces et 
services dans la limite de 20 % de l'emprise au sol, en une seule fois, sous réserve :  

o que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée à 50,00 cm 
minimum au-dessus du terrain naturel ou le la voie d'accès lorsqu'elle est 
supérieure au terrain naturel ; 

o de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur 
implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement ; 

o et que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité de la construction elle-
même. 

‐ L'extension des constructions existantes destinées à l'industrie, à l'artisanat ou à 
l'exploitation agricole dans la limite de 20 % de l'emprise au sol, en une seule fois, 
sous réserve :  

o qu'elles satisfassent aux dispositions des réglementaires en vigueur 
concernant les nuisances sonores ; 

o que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée à 50,00 cm 
minimum au-dessus du terrain naturel ou le la voie d'accès lorsqu'elle est 
supérieure au terrain naturel ; 

o de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur 
implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement ; 

o et que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité de la construction elle-
même. 

‐ Les équipements d'intérêt général1 en dehors des établissements à caractère 
stratégique et des établissements recevant du public, y compris les travaux et 
aménagements sur les ouvrages existants et les digues intéressants la sécurité 
publique, y compris la constitution de remblais destinés à une protection rapprochée 
des lieux densément urbanisés et sous réserve :  

o Qu’ils soient construits en dehors de la bande de sécurité d’une digue ou d’un 
ouvrage de protection, sauf pour les ouvrages de franchissement. Cette 
bande de sécurité immédiatement derrière la digue ou l’ouvrage de 
protection et décomptée depuis le pied de digue ou de l’ouvrage de 
protection, sera égale à 100 fois la distance entre la hauteur d’eau maximale 
atteinte à l’amont de l’ouvrage et le terrain naturel immédiatement derrière 
lui et ne pourra en aucun cas être inférieure à 50 mètres.  

o Que les bâtiments soient réalisés sur vide sanitaire et que la surface du 1er 
plancher soit calé à la cote terrain naturel + 150 cm.  

 
1 Ne sont concernés uniquement les infrastructures et superstructures destinés à un service public (STEP, ligne électrique… 
à l’exclusion de bureaux). 
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o que leur implantation soit techniquement irréalisable hors champ 
d'inondation, où s'ils visent la protection contre les inondations. Une étude 
hydraulique devra définir les conséquences amont et aval et déterminer leur 
impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter 
visant à en annuler les effets et les conditions de leur mise en sécurité. Elle 
devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue exceptionnelle, 
soit 1,8 fois le débit centennal, les conséquences d’une rupture de digue ou 
d’ouvrage de protection et les dispositions de mises en œuvre pour s’en 
prémunir.  

‐ Les clôtures et modifications de clôtures, sous réserve que 30% au moins de la 
surface située dans les premiers 50 cm de hauteur doit être transparente aux 
écoulements (grillages à mailles larges, portails ajourés, …).  

‐ Les piscines au niveau du terrain naturel. Un balisage permanent du bassin sera mis 
en place afin d'assurer la sécurité des personnes et des services de secours. 

 
Tous travaux d'aménagement sportifs et d'équipements légers d'animation et de loisirs de 
plein air sans création de remblais et sous réserve qu'ils ne créent pas d'obstacle à 
l'écoulement des crues. 
 
 

En zone A 

En secteur concerné par la zone inondable repérée au plan de zonage, seules sont 
autorisées :  

- Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des 
personnes,  

‐ Les modifications de constructions sans changement de destination, sauf s'il est de 
nature à réduire la vulnérabilité du bâtiment et des personnes, sans création de 
logement supplémentaire, et sous réserve que les travaux s'accompagnent de 
dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la 
sécurité des personnes ou à favoriser l'écoulement des eaux. 

‐ L'extension des constructions existantes à usage d'habitation dans la limite de 20,00 
mètres carrés d'emprise au sol, en une seule fois, et sous réserve :  

o Que cette extension soit nécessaire à l’exploitation agricole,  
o Et que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée à 50,00 cm 

minimum au-dessus du terrain naturel ou le la voie d'accès lorsqu'elle est 
supérieure au terrain naturel ; 

o Et de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur 
implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement ; 

o et que l'extension s'accompagne de mesures compensatoires de nature à 
diminuer la vulnérabilité de la construction, à améliorer la sécurité des 
personnes et à favoriser l'écoulement des eaux en elle-même. 

‐ L'extension des constructions nécessaires à l'exploitation agricole dans la limite de 20 
% d'emprise au sol, en une seule fois, et sous réserve :  

o que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée à 50,00 cm 
minimum au-dessus du terrain naturel ou le la voie d'accès lorsqu'elle est 
supérieure au terrain naturel ; 
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o de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur 
implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement ; 

o et que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité de la construction en elle-
même. 

‐ La reconstruction d'une construction sinistrée, sauf si la cause de ce sinistre est 
l'inondation, est autorisée sous réserve que la sous-face du premier plancher 
aménagé et la surface des annexes soient calées à 50,00 cm minimum du terrain 
naturel ou le la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 

‐ Les équipements d'intérêt général2 en dehors des établissements à caractère 
stratégique et des établissements recevant du public, y compris les travaux et 
aménagements sur les ouvrages existants et les digues intéressants la sécurité 
publique, y compris la constitution de remblais destinés à une protection rapprochée 
des lieux densément urbanisés et sous réserve :  

o Qu’ils soient construits en dehors de la bande de sécurité d’une digue ou d’un 
ouvrage de protection, sauf pour les ouvrages de franchissement. Cette 
bande de sécurité immédiatement derrière la digue ou l’ouvrage de 
protection et décomptée depuis le pied de digue ou de l’ouvrage de 
protection, sera égale à 100 fois la distance entre la hauteur d’eau maximale 
atteinte à l’amont de l’ouvrage et le terrain naturel immédiatement derrière 
lui et ne pourra en aucun cas être inférieure à 50 mètres.  

o Que les bâtiments soient réalisés sur vide sanitaire et que la surface du 1er 
plancher soit calé à la cote terrain naturel + 150 cm.  

o que leur implantation soit techniquement irréalisable hors champ 
d'inondation, où s'ils visent la protection contre les inondations. Une étude 
hydraulique devra définir les conséquences amont et aval et déterminer leur 
impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter 
visant à en annuler les effets et les conditions de leur mise en sécurité. Elle 
devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue exceptionnelle, 
soit 1,8 fois le débit centennal, les conséquences d’une rupture de digue ou 
d’ouvrage de protection et les dispositions de mises en œuvre pour s’en 
prémunir.  

‐ Les clôtures sous réserve que 30% au moins de la surface située dans les premiers 50 
cm de hauteur doit être transparente aux écoulements (grillages à mailles larges, 
portails ajourés, …).  

‐ Les serres nécessaires à l'activité agricole en dehors des zones de risque grave (bande 
des 10 mètres de part et d’autre des berges des cours d’eau et des fossés) sous 
réserve de la prise en compte en compte des écoulements des eaux :  

o Soit en assurant la transparence hydraulique totale par un dispositif 
permettant le libre écoulement des eaux à l’intérieur de la serre,  

o Soit en respectant les règles d’implantation suivantes : la largeur ne devra pas 
excéder 20 mètres, la plus grande dimension sera implantée dans le sens 
d’écoulement principal, un espace minimal au moins égal à la moitié de la 
largeur d’emprise sera maintenu de façon à séparer les modules dans le sens 
de la largeur et de 10 mètres dans le sens longitudinal (sens du courant). 
 

 
2 Ne sont concernés uniquement les infrastructures et superstructures destinés à un service public (STEP, ligne électrique… 
à l’exclusion de bureaux). 
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 En zone N 

En secteur concerné par la zone inondable repérée au plan de zonage, seules sont 
autorisées :  

‐ Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des 
personnes,  

‐ Les modifications de constructions sans changement de destination, sauf s'il est de 
nature à réduire la vulnérabilité du bâtiment et des personnes, sans création de 
logement supplémentaire, et sous réserve que les travaux s'accompagnent de 
dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la 
sécurité des personnes ou à favoriser l'écoulement des eaux. 

‐ L'extension des constructions existantes à usage d'habitation dans la limite de 20,00 
mètres carrés d'emprise au sol, en une seule fois, et sous réserve :  

o Que cette extension soit nécessaire à l’exploitation agricole,  
o Et que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée à 50,00 cm 

minimum au-dessus du terrain naturel ou le la voie d'accès lorsqu'elle est 
supérieure au terrain naturel ; 

o Et de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur 
implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement ; 

o et que l'extension s'accompagne de mesures compensatoires de nature à 
diminuer la vulnérabilité de la construction, à améliorer la sécurité des 
personnes et à favoriser l'écoulement des eaux en elle-même. 

‐ L'extension des constructions nécessaires à l'exploitation agricole dans la limite de 20 
% d'emprise au sol, en une seule fois, et sous réserve :  

o que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée à 50,00 cm 
minimum au-dessus du terrain naturel ou le la voie d'accès lorsqu'elle est 
supérieure au terrain naturel ; 

o de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur 
implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement ; 

o et que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité de la construction en elle-
même. 

‐ La reconstruction d'une construction sinistrée, sauf si la cause de ce sinistre est 
l'inondation, est autorisée sous réserve que la sous-face du premier plancher 
aménagé et la surface des annexes soient calées à 50,00 cm minimum du terrain 
naturel ou le la voie d'accès lorsqu'elle est supérieure au terrain naturel. 

‐ Les équipements d'intérêt général3 en dehors des établissements à caractère 
stratégique et des établissements recevant du public, y compris les travaux et 
aménagements sur les ouvrages existants et les digues intéressants la sécurité 
publique, y compris la constitution de remblais destinés à une protection rapprochée 
des lieux densément urbanisés et sous réserve :  

o Qu’ils soient construits en dehors de la bande de sécurité d’une digue ou d’un 
ouvrage de protection, sauf pour les ouvrages de franchissement. Cette 
bande de sécurité immédiatement derrière la digue ou l’ouvrage de 
protection et décomptée depuis le pied de digue ou de l’ouvrage de 
protection, sera égale à 100 fois la distance entre la hauteur d’eau maximale 

 
3 Ne sont concernés uniquement les infrastructures et superstructures destinés à un service public (STEP, ligne électrique… 
à l’exclusion de bureaux). 
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atteinte à l’amont de l’ouvrage et le terrain naturel immédiatement derrière 
lui et ne pourra en aucun cas être inférieure à 50 mètres.  

o Que les bâtiments soient réalisés sur vide sanitaire et que la surface du 1er 
plancher soit calé à la cote terrain naturel + 150 cm.  

o que leur implantation soit techniquement irréalisable hors champ 
d'inondation, où s'ils visent la protection contre les inondations. Une étude 
hydraulique devra définir les conséquences amont et aval et déterminer leur 
impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter 
visant à en annuler les effets et les conditions de leur mise en sécurité. Elle 
devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue exceptionnelle, 
soit 1,8 fois le débit centennal, les conséquences d’une rupture de digue ou 
d’ouvrage de protection et les dispositions de mises en œuvre pour s’en 
prémunir.  

‐ Les clôtures sous réserve que 30% au moins de la surface située dans les premiers 50 
cm de hauteur doit être transparente aux écoulements (grillages à mailles larges, 
portails ajourés, …).  

 
 

Les inondations par ruissellement 

Le risque inondation, et notamment la problématique du ruissellement pluvial, doit être pris 
en compte dans l’aménagement du territoire. Ainsi, la vulnérabilité de la commune pourra 
être réduite en définissant des zones constructibles ou non, des règles quant à 
l’imperméabilisation des sols, des pratiques culturales adaptées, ou encore en mettant en 
place et en entretenant un réseau d’assainissement efficace et des voies d’évacuation de 
l’eau de pluie. 
 
Chaque projet d’urbanisme de plus d’un hectare avec rejet dans le milieu naturel est soumis 
à la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) de décembre 2006. Un dossier de 
déclaration doit être déposé pour tout projet compris entre 1 et 20 ha, et un dossier 
d’autorisation pour les projets de plus de 20 ha. 
 
L’AZI n’intervient pas en ce qui concerne la gestion des écoulements pluviaux. C’est l’article 
3 de la Loi sur l’Eau de 1992 qui fixe les objectifs assignés aux collectivités notamment pour 
ce qui est de la maitrise des écoulements pluviaux et eaux de ruissellement.  
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Les inondations par remontée de nappes phréatiques 

La commune d'Usclas-du-Bosc est soumise à un risque de remontée de nappes d’eau 
souterraines, pouvant causer des inondations. En particulier, la nappe est sub-affleurante du 
Merdanson et du Maro, c’est-à-dire à un niveau moyen proche de la surface du sol (< 3 m). 
Elle est donc susceptible de générer des inondations importantes, dans des secteurs parfois 
habités. La plupart du territoire communal ne présente qu’une sensibilité très faible à 
inexistante à cet aléa. 
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Chapitre 2 - Le risque incendie - feux de forêt 

 
Il convient de rappeler les dispositions de l'arrêté préfectoral 2013-03-02999 du 11 mars 
2013 relatif à la prévention des incendies de forêts et de l’article L134-6 du code forestier. 
 
Le nouvel article L.131-10 du code forestier définit le débroussaillement : « On entend par 
débroussaillement pour l’application du présent titre les opérations de réduction des 
combustibles végétaux de toute nature dans le but de diminuer l’intensité et de limiter la 
propagation des incendies. Ces opérations assurent une rupture suffisante de la continuité du 
couvert végétal. Elles peuvent comprendre l’élagage des sujets maintenus et l’élimination des 
rémanents de coupes. Le représentant de l’État dans le département arrête les modalités de 
mise en œuvre du débroussaillement selon la nature des risques. » 
 
Indépendamment des obligations de débroussaillement, le PLU prévoit des interfaces 
nécessaires à la protection des zones urbaines ou à urbaniser. Ces zones dites « tampon » 
sont reportées sur le règlement graphique du PLU. 
 
L’ensemble des zones U et AU situées en limite (à moins de 200 mètres) des zones N ou A 
boisées ou des forêts, sera soumis à la règlementation suivante : 
 
En application des dispositions combinées des articles L.133-1, L.134-5, L.134-6, L.134-15 et 
R.134-6 nouveaux du code forestier, l’obligation de débroussaillement et de maintien en 
état débroussaillé s’applique, pour les terrains situes a moins de 200 m des bois et forêts, 
dans chacune des situations suivantes : 

▪ Aux abords des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une 
profondeur de 50 m ; le maire peut porter cette obligation à 100 m ; 

▪ Aux abords des voies privées donnant accès a ces constructions, chantiers et 
installations de toute nature, sur une profondeur fixée par le préfet dans une limite 
maximale de 10 m de part et d’autre de la voie ; 

▪ Sur les terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un PLU rendu public ou 
approuve, ou un document d’urbanisme en tenant lieu ; 

▪ Dans les zones urbaines des communes non dotées d’un PLU ou d’un document 
d’urbanisme en tenant lieu ; le représentant de l’État dans le département peut, 
après avis du conseil municipal et de la commission départementale compétente en 
matière de sécurité et après information du public, Porter l’obligation énoncée au 1° 
au-delà de 50 m, sans toutefois excéder 200 m ; 

▪ Sur les terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les articles L.311-1 
(zone d'aménagement concerte - ZAC-), L. 322-2 (association foncière urbaine – AFU) 
et L.442-1 (lotissements) du code de l’urbanisme ; 

▪ Sur les terrains mentionnes aux articles L.443-1 a L. 443-4 (campings et parcs 
résidentiels de loisirs) et L. 444-1 (terrains aménagés pour l'installation de résidences 
mobiles constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs) du même code. 

 
Outre les obligations de débroussaillement, les permis pourront être refusés ou assortis de 
prescriptions préventives dans le cas de projets nouveaux exposés à un aléa feu de forêt et 
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non défendables (projet isolé en aléa moyen à fort, absence ou insuffisance des 
équipements de défense). 
 

 
L’obligation légale de débroussaillement s’applique à l’intérieur ou à moins de 200 mètres d’un 
massif forestier. Elle concerne : 

- Toute la parcelle en zone urbaine qu’elle soit bâtie ou non, 

- Les 50 mètres autour de toute construction ou installation en zone non urbaine. 

 
Les obligations légales de débroussaillement incombent aux propriétaires des terrains ou des 
constructions et installations de toute nature suivant le cas ainsi qu’aux gestionnaires 
d’infrastructures telles que les voies de circulation automobile, les lignes de chemin de fer ou les 
lignes aériennes de transport et de distribution d’énergie. 

▪ Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être réalisés sur une 
profondeur de 50 mètres autour des constructions, chantiers et installations de toute 
nature. Les travaux sont à la charge du propriétaire de la construction, du chantier ou de 
l’installation de toute nature. 
Attention, le débroussaillement de 50 mètres doit être réalisé de façon continue sans tenir 
compte des limites de la propriété, les travaux peuvent s’étendre sur la ou les parcelles 
voisines. 
La profondeur de 50 mètres est calculée à partir de chaque côté de bâtiment pour une 
construction ou de chaque point de la limite du chantier ou de l’installation de toute 
nature. 
Le maire peut porter par arrêté cette profondeur de 50 à 100 mètres en cas de risque fort 
ou d’enjeux importants difficiles à protéger tels les campings, les aires de stationnement 
de caravanes ou les aires d’accueil du public. 
Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être appliqué sur la voie 
privée qui dessert les constructions, chantiers et installations de toute nature du 1°. Un 
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gabarit de 5 mètres de large sur 5 mètres de haut doit être respecté. Les travaux sont à la 
charge du propriétaire de la construction, du chantier ou de l’installation de toute nature. 

 
▪ Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être réalisés sur la 

totalité du terrain lorsqu’il est situé dans une zone U du plan local d’urbanisme de la 
commune rendu public ou approuvé. Les travaux sont à la charge du propriétaire du 
terrain, que celui-ci soit construit ou non. 

 
▪ Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être réalisés sur la 

totalité du terrain lorsqu’il est situé dans une ZAC (Zone d’Aménagement Concertée) un 
lotissement ou une AFU (Association Foncière Urbaine). Les travaux sont à la charge du 
propriétaire du terrain, que celui-ci soit construit ou non. 

 
▪ Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être réalisés sur la 

totalité du terrain lorsqu’il s’agit d’un terrain de camping ou servant d’aire de 
stationnement de caravane. Les travaux sont à la charge du propriétaire du terrain de 
camping ou servant d’aire de stationnement de caravane. 

 
▪ Terrains soumis à la réglementation situés à cheval sur une zone urbaine et une zone non 

urbaine : le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la 
totalité de la parcelle qui se trouve en zone urbaine et sur les parties qui se trouvent en 
zone non urbaine situées dans un rayon de 50 mètres à partir de la construction. 
Le maire peut porter par arrêté municipal l’obligation de débroussailler de 50 à 100 
mètres de profondeur. 
 

▪ Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être réalisés sur une 
profondeur de 10 mètres de part et d'autre des voies ouvertes à la circulation automobile 
publique. 
Attention, en cas de superposition avec des obligations légales de débroussaillement 
listées aux 5 points précédents, la mise en œuvre des obligations légales de 
débroussaillement incombe aux responsables des voies ouvertes à la circulation 
automobile publique. 
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En pratique et sur le terrain, il s’agit d’éliminer les végétaux ligneux susceptibles de propager 
l’incendie et de traiter les végétaux ligneux conservés afin de réduire la masse combustible 
vecteur du feu : 
▪  En coupant les broussailles, les arbustes et certains arbres, on limite la propagation de 

l’incendie ; 
 

▪  En éclaircissant la strate arborée et en répartissant les pieds de telle sorte qu’il n’y ait pas 
de continuité du feuillage, on limite la propagation de l’incendie par les cimes des arbres ; 

 
▪  En élaguant les arbres et arbrisseaux conservés sur 2 mètres (s’ils mesurent plus de 6 

mètres de haut) ou 1/3 de leur hauteur (s’ils mesurent moins de 6 mètres de haut), on évite 
la propagation de l’incendie le long des troncs vers les houppiers des arbres ; 

 
▪  Enfin, en éliminant les rémanents de coupes (par évacuation ou incinération en respectant 

les règles en vigueur sur l’emploi du feu, on diminue l’intensité de l’incendie. 
 
Les contrôles de terrain des obligations légales de débroussaillement sont de deux niveaux : 
▪ Le maire doit contrôler les obligations légales de débroussaillement prévues aux points 

précédents (page 20). L’objectif du contrôle est de réaliser ou de faire réaliser les travaux 
afin de mettre en sécurité les biens et les personnes vis-à-vis du risque d’incendie de forêt. 
La procédure de mise en œuvre de cette opération de contrôle est prévue par le Code 
forestier. 

 
▪ En complément des officiers et des agents de police judiciaire, les agents des services de 

l'Etat, en service à l'ONF, les gardes champêtres et les agents de police municipale peuvent 
constater les infractions aux obligations légales de débroussaillement par procès-verbal 
(L161-4 du Code forestier). 

 
Le fait pour le propriétaire de ne pas procéder aux travaux de débroussaillement ou de maintien 
en état débroussaillé, dans les situations mentionnées aux points 3 et 4 de la page 25, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de la 5èmeclasse. Lorsque les faits sont commis dans les 
situations mentionnées aux 3 premiers points des pages 25, l’infraction est punie de l’amende 
prévue pour les contraventions de la 4èmeclasse. 
 
Un propriétaire qui n’a pas réalisé ses obligations de débroussaillement légales peut se voir mise 
en demeure par le maire de sa commune de les réaliser. Si la mise en demeure n’est pas 
respectée, la commune pourra pourvoir d’office aux travaux aux frais du propriétaire. Une 
amende d’un montant maximal de 30 euros par mètre carré non débroussaillé peut alors être 
prononcée. 
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Chapitre 3 - Les risques liés au sol et sous-sol  

 
Le risque de mouvement de terrain se caractérise par plusieurs types d’aléas : 

- Le risque de mouvement de terrain 
- Le risque de retrait et gonflement des argiles 
- Le risque sismique 
- Le risque minier  
- Le risque lié aux cavités. 

 
 

Le risque de mouvement de terrain 

La commune est concernée par le Plan de Prévention des Risques de Mouvements de 
Terrain (PRMT) approuvé le 3 juillet 2008 pour lequel des prescriptions sont à respecter. Ce 
PPRMT fait l’objet d’une servitude qui est reportée au règlement cartographique et joint en 
annexe au PLU. 

 
 

Le risque de retrait-gonflement des argiles 

Ce phénomène est plus connu sous le nom de « risque sécheresse ». Les argiles sont 
sensibles à la teneur en eau du sol : elles « gonflent » en présence d’eau et « se rétractent » 
quand la teneur en eau diminue. La présence d’argile dans le sol ou le sous-sol peut donc 
conduire à des mouvements de terrain différentiels qui peuvent être à l’origine de désordres 
aux bâtiments (fissuration des murs…). 
 
Le phénomène « retrait-gonflement » des sols argileux est considéré comme catastrophe 
naturelle depuis 1989. Il représente, sur le plan national, la deuxième cause d'indemnisation, 
après les inondations. 
 
La mise en œuvre de mesures constructives préventives permet de limiter les dommages liés 
au retrait-gonflement des sols argileux. Dans un souci d'information au public, il est 
nécessaire d'évoquer ce risque dans le rapport de présentation. 
 
La présence d’argile dans le sous-sol ne doit pas nécessairement avoir pour effet de rendre 
les terrains concernés inconstructibles mais doit en revanche conduire à imposer, 
notamment au titre du Code de la Construction et de l’habitation, des prescriptions 
techniques adaptées pour éviter les désordres aux bâtiments (conception et dimension des 
fondations et des structures, …). Ces prescriptions seront jointes en annexe au PLU. 
 

La commune est classée en susceptibilité faible jusqu’au 31 décembre 2019. A compter du 
1er janvier 2020, la commune sera classée en susceptibilité faible à moyen. Se reporter aux 
recommandations de l’État en annexe. 
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Jusqu’au 31 décembre 2019 A partir du 1er janvier 2020 

  

source : www.georisque.gouv.fr 

 
 

Le Risque sismique 

En application des décrets 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010, la commune est 
située dans une zone de sismicité d’aléa très faible. 
 

La commune est concernée par un risque sismique jugé très faible.  

 
 

Le risque minier 

Le territoire communal est concerné par le risque minier substance uranium. 

 
 

Le risque lié aux cavités 

L’évolution des cavités souterraines naturelles (dissolution de gypse) ou artificielles 
(carrières et ouvrages souterrains : mines, carrières) peut entraîner l’effondrement du toit 
de la cavité et provoquer en surface une dépression généralement de forme circulaire. 
 
On distingue deux types de mouvements associés à la présence de cavités souterraines :  
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▪ Effondrements brutaux : fontis lorsque localisé se manifestant sous la forme d’un 
entonnoir ou d’un cratère ou généralisé sur des grandes surfaces ; 

 
▪ Affaissements : déformation souple sans rupture et progressive de la surface du sol, 

se traduisant par une dépression topographique en forme de cuvette. 
 
Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d’origine naturelle ou 
occasionné par l’homme. La dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement 
subite, peut mettre en danger les constructions et les habitants. 
 
Une cavité naturelle est recensée sur le territoire communal : l’aven du Lierre au niveau du 
lieu-dit Bois de Maret. 
 

La commune est concernée par ce risque. 

 
 



RÈGLEMENT DU PLU  - Dispositions applicables aux zones U (urbaines) 

Chapitre 4 Les autres risques 

 
D’autres risques sont présents sur la commune : 

- Le risque de tempête 
- Le risque lié au nucléaire et au radon 
- Le risque de pollution des sols, SIS et anciens sites industriels 
- Le risque industriel (transports de matières dangereuses et installations industrielles) 

 

Le risque de tempête 

Une tempête correspond à l’évolution d’une perturbation atmosphérique, ou dépression, le 
long de laquelle s’affrontent deux masses d’air aux caractéristiques distinctes (température, 
teneur en eau). 
 
Le contact entre deux masses d’air est appelé un front. On distingue les fronts chauds et les 
fronts froids. Un front chaud sépare une masse d’air chaud poussant une masse d’air froid 
tandis qu’un front froid sépare une masse d’air froid poussant une masse d’air chaud. 
 
De cette confrontation (masses d’air chaud – légère – et masses d’air froid – lourde) naissent 
des vents pouvant être très violents. On parle de tempête lorsque les vents dépassent 89 
km/h (soit 48 nœuds, degré 10 de l’échelle de Beaufort). 
 

La commune est concernée par ce risque. 

 

Le risque lié au nucléaire et au radon 

Concernant les installations nucléaires 

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités 
est réglementée au titre des « installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous 
le contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN). 
 
Aucune installation nucléaire n’est située à moins de 10km ou 20km de la commune. 
 

La commune n’est pas concernée par le risque lié aux installations nucléaires. 

 

Concernant le radon 

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents 
naturellement dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, 
eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les aérosols de l'air et, une fois 
inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation. 
 
Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments 
en général, et les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des 
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concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par mètre-
cube) (Source : IRSN). 
 

Le potentiel radon sur l’ensemble de la commune est de catégorie 3 (élevé). 

 
Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de 
leur superficie, présentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium sont 
estimées plus élevées comparativement aux autres formations. Les formations concernées 
sont notamment celles constitutives de massifs granitiques (massif armoricain, massif 
central, Guyane française…), certaines formations volcaniques (massif central, Polynésie 
française, Mayotte…) mais également certains grés et schistes noirs. 
 
Sur ces formations plus riches en uranium, la proportion des bâtiments présentant des 
concentrations en radon élevées est plus importante que dans le reste du territoire. Les 
résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine montrent ainsi que 
plus de 40% des bâtiments situés sur ces terrains dépassent 100 Bq.m-3 et plus de 6% 
dépassent 400 Bq.m-3. 
 

Le risque de pollution des sols, SIS et anciens sites industriels 

Il est recensé les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités 
polluantes ou potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent les 
informations sur les Sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL), les Secteurs 
d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de l'environnement et 
les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS). 
 

Au titre des sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL), la commune n’est pas 
concernée. 

 
Au titre des anciens sites industriels et activités de service, aucun site est recensé. 
 

La commune n’est pas concernée par des sites pollués ou potentiellement pollués 

 

Le risque industriel 

Il est recensé un risque de transport de matières dangereuses et un risque lié aux 
installations industrielles. 
 

Sur les installations industrielles 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer 
des pollutions ou des nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une 
installation classée pour la protection de l’environnement. Cette ICPE est classée dans une 
nomenclature afin de faire l’objet d’un suivi et d’une autorisation par un de l’état en 
fonction de sa dangerosité. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028811074&cidTexte=LEGITEXT000006074220
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Sur la commune, sont recensées 2 installations industrielles en lien avec la carrière : 

• Carrières des Roches Bleues 

• Société Carrières des Roches Bleues. 
 

La commune est concernée par ce risque. 

 

Sur le transport de matières dangereuses 

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers 
ou chimiques à destination de réseaux de distribution, d’autres ouvrages de transport, 
d’entreprises industrielles ou commerciales de sites de stockage ou de chargement. Ce 
risque se traduit également par une servitude d’utilité publique. 
Aucune canalisation de matières dangereuses n’est présente sur le territoire communal. 
 

La commune n’est pas concernée par le risque de transport de matières dangereuses. 
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Ces zones correspondent au centre ancien d’Usclas-du-Bosc et à son extension. Il s’agit de la 

zone urbaine déjà bâtie où les équipements existants ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter. 
 
Ces zones comportent deux secteurs : 

▪ Le secteur Ua correspondant au centre ancien bâti (habitat dense) ;  
▪ Le secteur Ub correspondant à la périphérie (habitat dispersé). 

 
En secteur concerné par le PPRMT, les occupations et utilisations du sol interdites sont 
mentionnées dans le règlement du PPRMT annexé au PLU. 
 
En secteur concerné par la zone inondable repérée au plan de zonage, se référer au titre II du 
règlement. 
 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des 
Annexes. 

 

Chapitre 1 – Destination des constructions, usages des 

sols et natures d'activité 

 
Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 
Ne sont pas admises les occupations ou utilisations du sol suivantes : 

▪ Les terrains camping, de caravaning et stationnement des caravanes, les habitations 
légères de loisirs*, 

▪ Les carrières et les gravières, 
▪ Les affouillements et les exhaussements des sols* à l’exception de ceux prévus au 

deuxième point du chapitre, 
▪ Les travaux de terrassements, déblais ou remblais en bordure des berges du Merdanson, 
▪ Les forages privés, 
▪ Les locaux et annexes en lien avec de l’activité industrielle (dépôts, stockage…), 
▪ Les exploitations agricoles ou forestières, 
▪ Les élevages de type chenil, clapiers et poulaillers. 

 
En secteur concerné par le PPRMT, les occupations et utilisations du sol interdites sont 
mentionnées dans le règlement du PPRMT annexé au PLU. 
 
En secteur concerné par la zone inondable repérée au plan de zonage, toutes constructions et 
installations sont interdites, en dehors de celles visées au point suivant. 
 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des 
Annexes.  
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Limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 
Sont autorisées : 

▪ Les constructions à usage d'habitation : logement et hébergement ainsi que leurs locaux 
accessoires, 

▪ Les terrains de jeux et de sport, et les aires de stationnement ouverts au public, 
▪ Les affouillements et exhaussements des sols à condition qu’ils soient nécessaires à la 

réalisation d’un projet admis dans la zone, 
▪ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
Et, sous réserve d’être compatible avec le voisinage de l’habitat et de ne pas générer de nuisances 
ou de risques pour les populations :  

▪ Les constructions à usage de commerces et activités de service ; 
▪ Les équipements d'intérêt collectif et services publics ;  
▪ Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. 

 
Dans les secteurs soumis ou exposés à des risques naturels, les prescriptions sont opposables à 
toute occupation ou utilisation du sol. (Cf. titre II - page 16) 
 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des 
Annexes.  

 
 

Mixité fonctionnelle et sociale 

 
Toutes les opérations de plus de 5 logements devront comprendre 15% de logements sociaux 
arrondis à l’entier supérieur. 
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Chapitre 2 – Caractéristiques urbaines, 

architecturales, environnementales et paysagères 

 

Volumétrie et implantation des constructions 

 
Les constructions doivent s’insérer dans la topographie naturelle du terrain et présenter une 
simplicité de volume. 
 
Les constructions sur remblais sont interdites. De manière générale, les constructions ne doivent 
pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages urbains. 
L’appareillage en pierres existant doit être respecté. 

 

 
 
 

1. Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

 
L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques doit répondre aux 
objectifs suivants : 

▪ Présenter une qualité urbaine et paysagère ; 
▪ Ne pas gêner la sécurité des piétons, modes doux et automobilistes. 

 
Les portails et portes de garage peuvent être implantés en limite de voirie sauf : 

▪ En cas d’impossibilité technique ; 
▪ Pour des raisons de sécurité (visibilité) ; 
▪ Pour les ouvrages nécessaires au fonctionnement des services public ou d’intérêt collectif. 

 
Pour les constructions existantes, les extensions et les annexes doivent être en cohérence avec 
l’implantation des constructions existantes. 
 
Les piscines doivent être implantées à 2 m minimum des voies et emprises publiques. 

 
Pour le secteur Ua :  

▪ Les constructions doivent être édifiées à l’alignement* des voies publiques ou privées, 
existantes ou à créer. 
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Pour le secteur Ub : 

▪ les constructions doivent être édifiées à un recul minimal de 5 mètres par rapport à 
l’alignement des voies publiques ou privées, existantes ou à créer. 

 

 
 
Cas particuliers : 

▪ Les constructions seront implantées à un recul minimal de 15 mètres de l’axe de la 
RD140 ; 

▪ Une implantation différente est admise pour les équipements d’infrastructure d’intérêt 
général. 

 

 

2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
L’implantation en limite séparative* est autorisée dans les cas suivants : 

▪ Au droit d’une construction existante implantée en limite séparative ; 
▪ Constructions qui sont édifiées simultanément sur des tènements contigus ; 
▪ Annexes de hauteur inférieure ou égale à 4 m ; 
▪ Constructions de hauteur inférieure ou égale à 3 m en limite séparative ; 
▪ Équipements d’intérêt collectifs ou services publics. 

 
Pour le secteur Ua :  
Les constructions doivent être édifiées en ordre continu, d’une limite latérale à l’autre. 
 
Pour le secteur Ub :  

▪ Dans tous les cas, la construction sur limite est autorisée sur une seule limite séparative à 
condition que la hauteur de la construction* soit inférieure ou égale à 4 mètres sur limite 
et que la longueur de la construction sur limite soit inférieure ou égale à 10 mètres (y 
compris l’existant en cas d’extension). Cette disposition n’est applicable qu’une seule fois 
par unité foncière ; 
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▪ Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction 
au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieur à 3 mètres ; 

 
▪ Il est affecté une zone non ædificandi de 20 mètres de largeur à compter de l’axe des 

cours d’eau (rivières Le Merdanson, Le Maro et les autres cours d’eau). Dans cette zone 
non ædificandi l’édification de construction, murs de clôture compris, ainsi que tout 
obstacle susceptible de s’opposer au libre cours des eaux est interdit. 

 
Cas particulier : 
Les piscines doivent être implantées à 2 m minimum des limites séparatives. 

 

3. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

 
Pour le secteur Ua : 
Non réglementé. 
 
Pour le secteur Ub : 
Non réglementé. 
 

4. Hauteur des constructions 

 
▪ La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au sommet du bâtiment 

(ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus). 
▪ Pour les parcelles en pente ou les voies en pente, le faîtage sera pris en compte à partir de 

l’axe de la construction projetée ou existante.  

 
Pour le secteur Ua : 

▪ La hauteur des constructions principales doit être inférieure ou égale à 8 mètres ; 
▪ La hauteur des constructions annexes est limitée à 4 mètres. 

 
Pour le secteur Ub : 

▪ La hauteur maximale des constructions principales est fixée à 8 mètres ; 
▪ La hauteur des constructions annexes est limitée à 3,5 mètres. 

 
Cas particuliers : 
Des hauteurs différentes peuvent être admises pour : 

▪ Les équipements d’intérêt collectif ou services publics, de manière à répondre à des 
exigences particulières de ces équipements ; 
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▪ Les extensions de constructions existantes, dans l’objectif de conserver le caractère du 
bâti existant et sans que la hauteur autorisée ne dépasse la hauteur du bâtiment existant. 

 
 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 
 
Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) 
ne peuvent être utilisés à nu. L’appareillage en pierres existant doit être respecté. 
 
Les prescriptions architecturales définies ci-dessous ne s'appliquent pas aux constructions et 
ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et équipements publics 
(transformateurs, pylônes, etc.) sous réserve que toutes les mesures soient prises pour favoriser 
leur insertion dans le site. 
 

1. Façades, matériaux et couleurs 

 
▪ Les couleurs utilisées pour les matériaux de couverture doivent s’intégrer dans leur 

environnement (tons discrets de beige, jaune paille, jaune gris ou ocre léger); 
 

 
 

▪ Toutes les maçonneries devront être enduites, y compris les murs bahut* des clôtures (se 
reporter à la palette de l’UDAP) ; 

▪ Tous les éléments traditionnels (génoises, encadrements de pierre, etc.) se trouvant sur 
les façades doivent être conservés ; 

▪ L’implantation de panneaux photovoltaïques et solaires posés en façade est interdite. 
 
 
 
Pour le secteur Ua : 

▪ Le château ainsi que les constructions existantes dans ce secteur ne pourront être démolis 
et tous travaux de remise en état devront être réalisés conformément à l’annexe 
« Réglementations architecturales applicables à la zone Ua ». Dans le cas où il y aurait 
nécessité de procéder à des démolitions de bâti compte tenu de son état (ruine), il sera 
obligatoirement reconstruit à l’identique ; 

▪ Pour les constructions existantes faisant l’objet de travaux de réhabilitation, d’extension 
ou de surélévation, l’appareillage en pierres existant doit être respecté et les travaux 



RÈGLEMENT DU PLU  - Dispositions applicables aux zones U (urbaines) 

doivent être réalisés à l’identique et conformément aux « Réglementations 
architecturales applicables à la zone Ua ». 

 
Pour le secteur Ub : 
Les annexes seront réalisées avec un aspect identique à celui du bâtiment principal. 

 

2. Les ouvertures 

 
▪ Aucune ouverture ancienne présentant un intérêt architectural ne sera obstruée ;  
▪ Les fenêtres de toit et châssis* sont autorisées, si elles sont intégrées dans le pan de 

toiture. 

 

3. Les menuiseries 

 
Les menuiseries* anciennes de qualité (vantaux de porte, contrevents, châssis, devanture de 
magasins, etc.) et leurs serrureries seront de préférence maintenues et restaurées. 

 

4. Les toitures 

 
▪ En restauration, l’aspect de la couverture traditionnelle doit être respecté : matériaux 

identiques (forme et couleur rouge), pentes de toit identiques, traitement des détails à 
l’identique ; 

▪ Les toitures des habitations auront l’aspect de la terre cuite traditionnelle locale. Les 
lignes de rives* devront respecter l’orientation majoritaire des constructions sur le même 
alignement ; 

▪ Les toitures terrasses sont autorisées sous conditions : 
- Pour les terrasses en toitures, il est préférable de faire des 

terrasses couvertes, en vous inspirant des anciens séchoirs.  
 
 
 

- 1/4 du pan de toiture peut être néanmoins ouvert en 
respectant la pente du toit et les génoises, le reste de la 
terrasse restera couvert.  

▪ Les lucarnes, corniches et génoises anciennes seront conservées et 
restaurées ; 

 
Pour le secteur Ub : 

▪ La pente de la toiture doit être comprise entre 30 et 35% ; 
▪ Les toits à une seule pente sont à éviter ; 
▪ Les installations de systèmes domestiques solaires (thermiques ou photovoltaïques) se 

feront avec des matériaux non brillants. Pour les panneaux solaires, leur emplacement et 
leur taille participeront de la composition du pan de la toiture. En cas de pose en toiture, 
ils seront intégrés au pan de toiture. 

 

5. Les éléments rapportés  
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▪ L'usage de balustres*, pilastres*, colonnes en béton moulé est interdit ; 
▪ Les ferronneries anciennes de qualité seront maintenues et restaurées ; 
▪ Les groupes extérieurs de chauffage, climatisation ou ventilation ainsi que les paraboles 

devront être rendus, dans la mesure du possible, non visibles depuis le domaine public. 

 

6. Les bâtiments annexes* 

 
▪ Les extensions à la construction principale doivent présenter une harmonie avec le 

volume principal. Les matériaux précaires et les matériaux préfabriqués employés à nu 
sont interdits ; 

▪ Les bâtiments annexes de la construction principale devront être réalisés en ayant le 
même aspect que le bâtiment principal. Les façades seront en harmonie avec l’existant 
(teintes, volumes) ; 

▪ Les extensions et abris de jardin de moins de 20 m² devront être traités avec soin. Les 
constructions en tôles et matériaux laissés à nu sont interdites. 

 

7. Les clôtures donnant sur l’espace public 

 
Elles doivent être constituées : 

▪ Soit d’un mur bahut, équipé de barbacanes*, compris entre 0,60 mètre et 1,30 mètre 
enduit dans le même ton que la construction principale. Ce mur pourra être surmonté 
d’un grillage rigide et si possible doublé d’une haie végétale. Sa hauteur totale de 
l’ensemble n’excèdera pas 1,60 mètre, 

▪ Soit d’un mur n’excédant pas 1,60 mètre de hauteur, équipé de barbacanes. 

 
 
 
 
 

8. Les clôtures en limite séparative 

 
Elles doivent être constituées d’un muret de 0,80 à 1 mètre doublé d’une haie végétale et 
équipées de barbacanes.   
 
Ce muret pourra être surmonté d’un grillage de 0,80 mètre de hauteur maximum. 
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9. La qualité environnementale des constructions 

 
Pour le secteur Ub : 
Tout projet de construction faisant appel à des matériaux ou techniques relatives aux énergies 
renouvelables ou à la réalisation d’économies d’énergies sera autorisé sous réserve d’une bonne 
intégration dans le site. Est notamment admise l’utilisation de matériaux ou de techniques 
innovantes découlant de la mise en œuvre des principes liés au développement durable 
(bâtiments de type HQE, BBC, bioclimatique, passif, utilisation d’énergies renouvelables…). 
 
Les réseaux et branchements seront réalisés selon des techniques discrètes d'aménagement. 
Dans les opérations d’aménagement d’ensemble et ensembles d'habitations, la réalisation en 
souterrain est obligatoire. Les fourreaux pour la fibre optique devront être prévus. 
 
 

Traitement environnemental et paysager des espaces non 

bâtis et abords des constructions 

1. Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

 
Définition : 
La part de surface éco-aménageable* est le rapport Surface éco-aménageable / Surface du 
tènement*. La surface éco-aménageable est calculée en fonction des coefficients de biotope* des 
différents types de surface.  
 
Exemple : pour une parcelle de 600 m², située en zone Ub, le propriétaire devra laisser au moins 
40% de sa parcelle perméable et/ou végétalisée soit 240 m². Les 360 m² restant pourront être 
imperméable (emprise de la maison, de la piscine, cabanon, terrasses etc…) 
 
Pour le secteur Ua :  
20% au moins de l’emprise foncière privative des constructions devront être non-imperméabilisés 
et/ou végétalisés. 
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Pour le secteur Ub :  
40% au moins de l’emprise foncière privative des constructions devront être non-imperméabilisés 
et/ou végétalisés. 
 
Des dispositions différentes peuvent être admises dans les cas suivants : 

▪ Parcelle de superficie inférieure ou égale à 400 m² ; 
▪ Impossibilité technique liée à la configuration de la parcelle ; 
▪ Équipements d’intérêt collectif ou services publics. 

 
 

2. Aménagement des espaces extérieurs  

 
Les arbres isolés, haies et bosquets repérés au zonage comme étant à protéger au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’urbanisme doivent être maintenus en respectant les dispositions du chapitre 
2 du titre I « Dispositions applicables à toutes les zones », partie relative aux dispositions 
graphiques.  
 
Dans le cas où des contraintes techniques nécessiteraient la destruction d’une partie de ce 
patrimoine végétal, celui-ci devra être remplacé par la plantation, à proximité, de végétaux au 
moins équivalents en qualité et en quantité. 

 
▪ Les plantations existantes seront dans la mesure du possible conservées ; 
▪ La création de surface imperméable doit être limitée aux stricts besoins de l’opération et 

de ses usagers ; 
▪ Chaque parcelle ou opération doit présenter un projet paysager, valorisant pour le cadre 

de vie et l’ambiance des lieux, et s’intégrant dans le paysage environnant. Les vues depuis 
le tènement et les vues sur le tènement doivent être prises en compte ; 

▪ Les essences végétales à privilégier sont les essences locales et/ou adaptées aux 
conditions édapho-climatiques* ainsi que les espèces caduques. Les espèces 
particulièrement allergènes devront être évités ; 

▪ Le débroussaillement devra être réalisé conformément aux articles L131-10 et L131-11 du 
Code Forestier qui prévoit un débroussaillement sur la totalité de la propriété que celle-ci 
soit bâtie ou non ainsi que la totalité de la surface située dans un rayon de 50 m de son 
habitation. 
 

Le stationnement 

1. Stationnement de véhicules motorisés 

 
Modalités d’application :  
Voir Titre I / Chapitre 2 « Dispositions applicables à toutes les zones ». 
 
Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins et caractéristiques des 
constructions et doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte collective. 
 
La délivrance du permis de construire pourra être subordonnée à la réalisation d’installations 
propres à assurer le stationnement, hors des voies publiques, des véhicules correspondant aux 
besoins de l’immeuble à construire ou des aménagements à réaliser sauf impossibilité technique 
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liée à l’implantation de la construction, à la topographie ou à la configuration de la parcelle ou 
encore à des raisons de sécurité. 
 
Lorsque les constructions à usage d’habitation sont des logements locatifs financés par un prêt 
aidé de l’État, il ne pourra être exigé plus d’une place de stationnement par logement. 
 
Pour chaque création d’aire de stationnement supérieure à 5 places, la plantation d’un arbre (sur 
l’aire de stationnement ou à proximité immédiate) par tranche de 5 places est exigée, arrondi à 
l’entier supérieur. 
 
Pour le secteur Ua : 
Il est exigé 1 place de stationnement par logement en dehors des voies publiques.  
Des dispositions différentes peuvent être admises dans les cas suivants : 

▪ Impossibilité technique liée à la configuration de la parcelle4 ; 
▪ Constructions existantes ; 
▪ Équipements d’intérêt collectif ou services publics. 

 
Pour les divisions d'immeuble, le propriétaire qui divise son immeuble en réalisant uniquement 
des travaux intérieurs pour distribuer les appartements, soit en vue de leur mise en location soit 
en vue de faire une donation-partage ou de les vendre, devra donc créer autant de places de 
stationnement que de logements créés. 

 
Pour le secteur Ub : 
Il est exigé 2 places de stationnement par logement en dehors des voies publiques. 
Des dispositions différentes peuvent être admises dans les cas suivants : 

▪ Impossibilité technique liée à la configuration de la parcelle ; 
▪ Constructions existantes ; 
▪ Équipements d’intérêt collectif ou services publics. 

 
Pour les commerces, bureaux :  
Une surface de stationnement au moins égale à 60% de la surface de plancher* sera exigée. 

 

2. Stationnement des vélos 

 
Pour les habitations : 
Pour toute opération de 3 logements ou plus, il est exigé un local sécurisé pour vélos intégré aux 
constructions, d’une superficie de 5 m² par tranche de 3 logements. 
 
Pour les Commerces, bureaux : 
Pour toute construction de plus de 50 m² de surface de plancher, deux stationnements vélos 
sécurisés sont exigés par tranche de 50 m² de surface de plancher, arrondi à l’entier inférieur. 
 
Des dispositions différentes peuvent être admises dans les cas suivants : 

▪ Impossibilité technique liée à la configuration de la parcelle ; 
▪ Constructions existantes ; 
▪ Équipements d’intérêt collectif ou services publics 

 
4 justifier de la possibilité de garer son véhicule sur une place de stationnement à moins de 100m du logement 
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Chapitre 3 – Équipements et réseaux 

 

Desserte par les voies publiques ou privées 

 

1. Accès 

 
Une opération doit comporter un nombre d’accès* sur les voies publiques limité au strict 
nécessaire. En outre, les accès doivent être localisés et configurés en tenant compte des éléments 
suivants : 
 

▪ La morphologie des lieux dans lesquels s’insère l’opération ; 
▪ La nature des voies sur lesquelles les accès sont susceptibles d’être aménagés afin de 

préserver la sécurité des personnes (visibilité, vitesse sur voie, intensité du trafic...) ; 
▪ Le type de trafic généré par l’opération (fréquence journalière et nombre de véhicules 

accédant à la construction, type de véhicules concernés…) ; 
▪ Les conditions permettant l’entrée et la sortie des véhicules dans le terrain sans 

manœuvre sur la voie de desserte ; 
▪ Les accès doivent présenter des caractéristiques adaptées à la lutte contre l’incendie. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès se fait sur la voie qui 
présente le moins de gêne et de risque pour la circulation. 
 
Les règles d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite doivent être respectées. 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire obtienne un droit de 
passage en application de l’article 682 du Code Civil. 

 

2. Voirie 

 
Les aménagements, travaux et constructions doivent respecter les itinéraires cyclables à créer / 
Voies à requalifier, repérés au zonage au titre de l’article L.151-38 du code de l’urbanisme, en se 
référant aux dispositions du chapitre 2.2 du titre I du code de l’urbanisme. 
 
La voirie constitue la desserte du terrain sur lequel est projetée l’opération ou la construction. 
Il s’agit de voies de statut privé ou public, ou de l’emprise d’une servitude de passage*. 
 
Les voiries doivent avoir des caractéristiques suffisantes pour desservir les constructions 
projetées et permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie.  
 
Les voies en impasse doivent être exceptionnelles, être limitées à 100 mètres longueur et avoir 
une aire de retournement permettant aux véhicules de secours de faire demi-tour aisément. 
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Desserte par les réseaux 

L’ensemble des services et personnes publiques compétentes en matière de réseaux devra être 
consulté pour avis conformément à l’article R423-50 et s. du code de l’urbanisme. Par exemple, le 
SDIS devra être consulté sur tous les projets ou travaux ayant une influence sur la distribution des 
secours et/ou de la défense extérieure contre l’incendie. 
 

1. Eau potable 

 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être 
raccordée par des canalisations souterraines au réseau public de distribution d’eau potable 
de caractéristiques adaptées et ne pourra être autorisée que si elle peut être alimentée en 
quantité suffisante par une ressource conforme à la réglementation en vigueur. 
 

2. Assainissement des eaux usées 

 
Les aménagements et les constructions doivent respecter les dispositions du « zonage 
d’assainissement des eaux usées » annexé au PLU. 
 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines 
au réseau public d’assainissement qui ne peut recevoir que des eaux domestiques (eaux vannes et 
eaux ménagères) ou des effluents de même nature et composition que les eaux à dominante 
domestique (eaux industrielles prétraitées). 
 
Les rejets d’eaux claires (drainage, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 
pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejet de pompe à chaleur…) de quelque nature 
ou provenance que ce soit, ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des eaux usées. 
 
L’évacuation des eaux ménagères, des eaux industrielles, et des effluents non traités dans les 
fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite. 

 

3. Gestion des eaux pluviales 

 
Les aménagements et constructions ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Les eaux pluviales provenant des couvertures des constructions doivent être conduites 
dans des fossés ou caniveaux prévus à cet effet, de caractéristiques appropriées. 
 
Sauf impossibilité technique, les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir une 
infiltration sur place des eaux pluviales, par des dispositifs de collecte, de rétention et 
d’infiltration (120 litres par mètres carrés d’imperméabilisation). 
 
Lorsqu’un fossé traverse une parcelle, il doit être entretenu et curé par le ou les propriétaire(s) 
riverain(s) afin de permettre le libre écoulement des eaux pluviales. 
 
La séparation des réseaux « eaux pluviales » et « eaux usées » dans l'emprise de l'unité foncière 
est obligatoire quel que soit le point de rejet envisagé. 
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Pour les parcelles faisant l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble ou permis 
d’aménager, une étude hydraulique et une notice descriptive des travaux, pour prendre en 
compte le ruissellement des eaux pluviales, devront être envisagées par le porteur de projet. 

 

4. Électricité, téléphone et télédistribution 

 
Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en souterrain 
sauf en cas d’impossibilité technique.  

 

5. Collecte des déchets 

 
Les opérations d’ensemble de plus de 4 logements doivent prévoir une aire adaptée pour recevoir 
les divers conteneurs liés à la collecte des ordures ménagères, en accès le plus direct possible 
avec le domaine public et en lien avec les principes de collecte locaux. 
 
Elle doit être aménagée de manière à ne pas générer de nuisance pour le voisinage et à garantir 
une bonne intégration paysagère. 

 

6. Infrastructures et réseaux de communication électroniques 

 
Lors de toute opération d’ensemble ou toute nouvelle construction principale, les équipements 
nécessaires pour accueillir la fibre optique ou toute nouvelle technologie de communication qui 
pourrait s’y substituer devront être réalisés. Les réseaux correspondants devront être enterrés. 

 

7. Réseau de gaz 

 
Toute nouvelle opération devra prévoir un réseau d’alimentation en gaz. 
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ZONES À URBANISER (AU) 
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Il s’agit de la zone partiellement urbanisée ou destinée à être ouverte à l’urbanisation.  

 
Cette zone comporte quatre secteurs : 

▪ Le secteur 0AUa comprenant une parcelle non urbanisée ; 
▪ Le secteur 0AUb qui correspond à une parcelle déjà urbanisée, à densifier ; 
▪ Le secteur 0AUc correspondant aux parcelles à urbaniser à long terme ; 
▪ Le secteur 1AU dédié à un aménagement public. 

 
La zone 1AU sera ouverte dès l’approbation du PLU tandis que les zones 0AU seront ouvertes au 
travers d’une modification du PLU.  L’ouverture à l’urbanisation des zones est conditionnée à 
l’état d’avancement des travaux de la nouvelle station d’épuration et des aménagements sur les 
réseaux (eau potable notamment).  
À quelques exceptions, les dispositions réglementaires sont identiques pour les trois secteurs 
0AU. 

 
En secteur concerné par le PPRMT, les occupations et utilisations du sol interdites sont 
mentionnées dans le règlement du PPRMT annexé au PLU. 
 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des 
Annexes. 

 

Chapitre 1 – Destination des constructions, usages des 

sols et nature d'activité 

 
Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 
Ne sont pas admises les occupations ou utilisations du sol suivantes : 

▪ Les installations classées susceptibles d’apporter des nuisances ou des risques pour le 
voisinage ; 

▪ Les terrains camping, de caravaning et stationnement des caravanes, les habitations 
légères de loisirs ; 

▪ Les carrières et les gravières ; 
▪ Les affouillements et les exhaussements à l’exception de ceux prévus au deuxième point 

du chapitre ; 
▪ Les forages privés ; 
▪ Les locaux et annexes en lien avec de l’activité industrielle (dépôts, stockage…) ; 
▪ Les exploitations agricoles ou forestières ; 
▪ Les élevages de type chenil, clapiers et poulaillers. 

 
En secteur concerné par le PPRMT, les occupations et utilisations du sol interdites sont 
mentionnées dans le règlement du PPRMT annexé au PLU. 
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En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des 
Annexes.  
 

Limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 
Sont autorisées sous conditions : 

▪ Les constructions à usage d'habitation : logement et hébergement ainsi que leurs locaux 
accessoires, à condition qu’elles fassent partie d'une opération d'aménagement 
d'ensemble concernant la totalité de chaque secteur et qu'elles respectent les principes 
des Orientations d’Aménagement et de Programmation jointes au présent dossier de 
PLU ; 

▪ Les terrains de jeux et de sport, et les aires de stationnement ouverts au public ; 
▪ Les affouillements et exhaussements des sols à condition qu’ils soient nécessaires à la 

réalisation d’un projet admis dans la zone, 
▪ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
Et, sous réserve d’être compatible avec la ressource en eau, le voisinage de l’habitat et de ne pas 
générer de nuisances ou de risques pour les populations :  
 

▪ Les constructions à usage de commerces et activités de service ; 
▪ Les équipements d'intérêt collectif et services publics ;  
▪ Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. 

 
Dans les secteurs soumis ou exposés à des risques naturels, les prescriptions sont opposables à 
toute occupation ou utilisation du sol. (cf. titre II - page 16) 
 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des 
Annexes.  
 

 

Mixité fonctionnelle et sociale 

 
Dans les secteurs d’urbanisation plus dense délimités par les OAP et reportés sur les documents 
graphiques, la réalisation de programmes de logements comportant des logements 
intermédiaires, définis à l'article L. 302-16 du code de la construction et de l'habitation et L.151-
28 du code de l’urbanisme, bénéficie d'une majoration du volume constructible de 20% de la 
surface imperméabilisée (se reporter au chapitre « Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables » - page 58). Deux logements sociaux devront être réalisés. 
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Chapitre 2 – Caractéristiques urbaines, 

architecturales, environnementales et paysagères 

 

Volumétrie et implantation des constructions 

Dans la mesure où le terrain d’emprise le permet, la construction doit s’adapter à la pente et au 
relief existant et non l’inverse. 
 

 
 

La topographie du terrain doit être respectée et les niveaux de la construction doivent être 
répartis selon la pente. Tout projet de construction doit limiter au maximum les mouvements de 
terrains susceptibles de porter atteinte à la qualité paysagère du site ou de l’opération ou 
pouvant générer une gêne aux constructions voisines. 

 

1. Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

 
Dans le cas d’opération d’aménagement comportant plusieurs lots, les dispositions s’appliquent 
lot par lot.  
L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques doit répondre aux 
objectifs suivants : 

▪ Présenter une qualité urbaine et paysagère ; 
▪ Pour le secteur 0AUa, les constructions devront respecter le même alignement, de 0 à 5 

mètres de la voirie publique. 
▪ Pour les secteurs 0AUb et 0AUc, les constructions respecteront la bande des 15m par 

rapport à la RD140. 
▪ Ne pas gêner la sécurité des piétons, modes doux et automobilistes. 

 
Les extensions et les annexes doivent être en cohérence avec l’implantation des constructions 
principales. 
 
Les piscines doivent être implantées à 2 m minimum des voies et emprises publiques. 
 
Cas particuliers : 

▪ Les constructions seront implantées à un recul minimal de 15 mètres de l’axe de la 
RD140 ; 

▪ Une implantation différente est admise pour les équipements d’infrastructure d’intérêt 
général. 
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2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas d’opération d’aménagement comportant plusieurs lots, les dispositions s’appliquent 
lot par lot. 
 
L’implantation en limite séparative est autorisée dans les cas suivants : 

▪ Au droit d’une construction existante implantée en limite séparative ; 
▪ Constructions qui sont édifiées simultanément sur des tènements contigus ; 
▪ À l’intérieur d’une opération d’ensemble, et à l’exclusion des limites externes de 

l’opération d’ensemble sur lesquelles les règles de distance s’appliquent ; 
▪ Annexes de hauteur inférieure ou égale à 2,5 m ; 
▪ Constructions de hauteur inférieure ou égale à 3 m en limite séparative ; 
▪ Équipements d’intérêt collectifs ou services publics. 

 
Dans tous les cas, la construction sur limite est autorisée sur une seule limite séparative à 
condition que la hauteur de la construction soit inférieure ou égale à 4 mètres sur limite et que la 
longueur de la construction sur limite soit inférieure ou égale à 10 mètres (y compris l’existant en 
cas d’extension). Cette disposition n’est applicable qu’une seule fois par unité foncière.  
 
Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au 
point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieur à 3 mètres. 

 
Il est affecté une zone non ædificandi de 20 mètres de largeur à compter de l’axe des cours d’eau 
(rivières Le Merdanson, Le Maro et les autres cours d’eau). Dans cette zone non ædificandi 
l’édification de construction, murs de clôture compris, ainsi que tout obstacle susceptible de 
s’opposer au libre cours des eaux est interdit. 
 
Cas particulier : 
Les piscines doivent être implantées à 2 m minimum des limites séparatives. 
 
 

3. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

Non règlementé. 

 
 

4. Hauteur des constructions 

La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au sommet du bâtiment (ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclus). 
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Pour les parcelles en pente ou les voies en pente, le faîtage sera pris en compte à partir de l’axe 
de la construction projetée ou existante. 
 
La hauteur des constructions principales doit être inférieure ou égale à 8 mètres sauf pour la zone 
0-AUa (habitations de plain-pied obligatoire). 
La hauteur des constructions annexes est limitée à 3,5 mètres. 
 
Cas particuliers : 
Des hauteurs différentes peuvent être admises pour : 

▪ Les équipements d’intérêt collectif ou services publics, de manière à répondre à des 
exigences particulières de ces équipements ; 

▪ Les constructions existantes, dans l’objectif de conserver le caractère du bâti existant et 
sans que la hauteur autorisée ne dépasse la hauteur du bâtiment existant. 

 
Le secteur 0AUa devra comporter des habitations de plain-pied. 

 
 
 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 
 
Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) 
ne peuvent être utilisés à nu. L’appareillage en pierres existant doit être respecté. 
 
Les prescriptions architecturales définies ci-dessous ne s'appliquent pas aux constructions et 
ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et équipements publics 
(transformateurs, pylônes, etc.) sous réserve que toutes les mesures soient prises pour favoriser 
leur insertion dans le site. 

 

1. Façades, matériaux et couleurs 

 
Les façades doivent être soignées et entretenues. Leurs couleurs doivent être en cohérence par 
rapport à l’environnement existant et avoir une tonalité douce en respectant le ton des enduits 
anciens de l’agglomération. 
 
Les couleurs utilisées pour les matériaux de couverture doivent s’intégrer dans leur 
environnement (tons discrets de beige, jaune paille, jaune gris ou ocre léger) ; 
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2. Les ouvertures 

Les fenêtres de toit et châssis sont autorisées, si elles sont intégrées dans le plan de toiture. 

 
 

3. Les toitures 

Les couvertures seront en tuiles canal ou similaires, de teinte claire ;  
 
Leur pente sera comprise entre 30 et 35 % ;  
 
Elles devront respecter un sens de faîtage indiqué sur le plan de zonage. 
 
Les toits à une seule pente sont à éviter ;  
 
Les toitures terrasses ne sont admises que si elles sont accessibles et de plain-pied avec l’étage 
habitable de la construction. Dans ce cas, leur superficie maximale est fixée à 20 m². 
 
Les installations de systèmes domestiques solaires (thermiques ou photovoltaïques) se feront 
avec des matériaux non brillants. Pour les panneaux solaires, leur emplacement et leur taille 
participeront de la composition du plan de la toiture ou de l’enveloppe bâtie. En cas de pose en 
toiture, ils seront intégrés au plan de toiture. 

 
 

4. Les éléments rapportés  

 
Les groupes extérieurs de chauffage, climatisation ou ventilation ainsi que les paraboles devront 
être rendus, dans la mesure du possible, non visibles depuis le domaine public. 

 

5. Les bâtiments annexes 

 
Les extensions à la construction principale doivent présenter une harmonie avec le volume 
principal.  
 
Les matériaux précaires et les matériaux préfabriqués employés à nu sont interdits. 
Les bâtiments annexes de la construction principale seront réalisés en structure bâtie dès lors que 
cette construction fait plus de 20 m² au sol. Les façades sont en harmonie avec l’existant (teintes, 
volumes). 
 
Les extensions et abris de jardin de moins de 20 m² devront être traités avec soin. Les 
constructions en tôles et matériaux laissés à nu sont interdites. 
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Des dispositions différentes peuvent être admises pour les équipements d’intérêt collectif ou 
services publics. 
 
 

6. Les clôtures donnant sur l’espace public 

 
Elles doivent être constituées : 

▪ Soit d’un mur bahut, équipé de barbacanes, compris entre 0,60 mètre et 1,30 mètre et 
constitué en pierres. Ce mur pourra être surmonté d’un grillage rigide et si possible 
doublé d’une haie végétale. Sa hauteur totale de l’ensemble n’excèdera pas 1,60 mètre, 

▪ Soit d’un mur n’excédant pas 1,60 mètre de hauteur, équipé de barbacanes. 

 
 

7. Les clôtures en limite séparative 

 
Elles doivent être constituées : 

▪ Soit d’un muret, équipé de barbacanes et constitué en pierres, ne dépassant pas 0,60 
mètre surmonté d’un grillage rigide et doublé d’une haie végétale ; 

▪ Soit d’une haie végétale doublée ou non d’un grillage. 
 

La hauteur totale (mur + grillage) ne devra pas dépasser 1,80 mètre. 

 

 
 
 

8. La qualité environnementale des constructions 

 
Tout projet de construction faisant appel à des matériaux ou techniques relatives aux énergies 
renouvelables ou à la réalisation d’économies d’énergies sera autorisé sous réserve d’une bonne 
intégration dans le site. Est notamment admise l’utilisation de matériaux ou de techniques 
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innovantes découlant de la mise en œuvre des principes liés au développement durable 
(bâtiments de type HQE, BBC, bioclimatique, passif, utilisation d’énergies renouvelables…). 
 
Les réseaux et branchements seront réalisés selon des techniques discrètes d'aménagement. 
Dans les opérations d’aménagement d’ensemble et ensembles d'habitations, la réalisation en 
souterrain est obligatoire. Les fourreaux pour la fibre optique devront être prévus.  
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non 

bâtis et abords des constructions 

 

1. Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

 
Définition : 
La part de surface éco-aménageable est le rapport Surface éco-aménageable / Surface du 
tènement. La surface éco-aménageable est calculée en fonction des coefficients de biotope des 
différents types de surface (voir lexique). 
 
Exemple : pour une parcelle de 600 m², le propriétaire devra laisser au moins 30% de sa parcelle 
perméable et/ou végétalisée soit 180 m². Les 420 m² restant pourront être imperméable (emprise 
de la maison, de la piscine, cabanon, terrasses etc…) 
 
30% au moins de l’emprise foncière privative des constructions devront être non-imperméabilisés 
et/ou végétalisés. 
 
Les bassins de rétention des eaux de pluies et les noues pourront être assimilés aux espaces verts 
pour leur partie non en eau permanente, à condition qu'ils soient paysagés. 

 
 

2. Aménagement des espaces extérieurs  

 
Les arbres isolés, haies et bosquets repérés au zonage comme étant à protéger au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’urbanisme doivent être maintenus en respectant les dispositions du chapitre 
2 du titre I « Dispositions applicables à toutes les zones », partie relative aux dispositions 
graphiques.  
 
Dans le cas où des contraintes techniques nécessiteraient la destruction d’une partie de ce 
patrimoine végétal, celui-ci devra être remplacé par la plantation, à proximité, de végétaux au 
moins équivalents en qualité et en quantité. 
 
Les plantations existantes seront dans la mesure du possible conservées ; 
La création de surface imperméable doit être limitée aux stricts besoins de l’opération et de ses 
usagers. 
 
Chaque parcelle ou opération doit présenter un projet paysager, valorisant pour le cadre de vie et 
l’ambiance des lieux, et s’intégrant dans le paysage environnant. Les vues depuis le tènement et 
les vues sur le tènement doivent être prises en compte. 
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Les essences végétales à privilégier sont les essences locales et/ou adaptées aux conditions 
édapho-climatiques ainsi que les espèces caduques. Les espèces particulièrement allergènes 
devront être évités. 
 
Des dispositions différentes peuvent être admises pour les équipements d’intérêt collectif ou 
services publics. 
 
 

Le stationnement 

 

1. Stationnement de véhicules motorisés 

 
Modalités d’application :  
Voir Titre I / Chapitre 2 « Dispositions applicables à toutes les zones ». 
 
Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins et caractéristiques des 
constructions et doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte collective. 
 
La délivrance du permis de construire pourra être subordonnée à la réalisation d’installations 
propres à assurer le stationnement, hors des voies publiques, des véhicules correspondant aux 
besoins de l’immeuble à construire ou des aménagements à réaliser sauf impossibilité technique 
liée à l’implantation de la construction, à la topographie ou à la configuration de la parcelle ou 
encore à des raisons de sécurité. 
 
Lorsque les constructions à usage d’habitation sont des logements locatifs financés par un prêt 
aidé de l’État, il ne pourra être exigé plus d’une place de stationnement par logement. 
 
Pour chaque création d’aire de stationnement supérieure à 5 places, la plantation d’un arbre (sur 
l’aire de stationnement ou à proximité immédiate) par tranche de 5 places est exigée, arrondi à 
l’entier supérieur. 
 
Pour les habitations : 
Il est exigé deux places par logement sauf pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé 
par l'État : 1 place par logement. 
Pour les logements collectifs, au moins 20% des places de stationnement seront réalisées en 
surface. 
 
Dans tous les cas, il ne pourra y avoir qu’un seul accès de véhicules par parcelle sur la même voie. 
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Pour les commerces, bureaux… : 
Une surface de stationnement au moins égale à 60% de la surface de plancher sera exigée. 
 
Des dispositions différentes peuvent être admises dans les cas suivants : 

▪ Impossibilité technique liée à la configuration de la parcelle ; 
▪ Équipements d’intérêt collectif ou services publics. 

 

2. Stationnement des vélos 

 
Pour les habitations : 
Pour toute opération de 3 logements ou plus, il est exigé un local sécurisé pour vélos intégré aux 
constructions, d’une superficie de 5 m² par tranche de 3 logements. 
 
Pour les Commerces, bureaux : 
Pour toute construction de plus de 50 m² de surface de plancher, deux stationnements vélos 
sécurisés sont exigés par tranche de 50 m² de surface de plancher, arrondi à l’entier inférieur. 
 
Des dispositions différentes peuvent être admises dans les cas suivants : 

▪ Impossibilité technique liée à la configuration de la parcelle ; 
▪ Constructions existantes ; 
▪ Équipements d’intérêt collectif ou services publics. 
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Chapitre 3 – Équipements et réseaux 

 

Desserte par les voies publiques ou privées 

1. Accès 

 
Une opération doit comporter un nombre d’accès sur les voies publiques limité au strict 
nécessaire. En outre, les accès doivent être localisés et configurés en tenant compte des éléments 
suivants : 

▪ La morphologie des lieux dans lesquels s’insère l’opération ; 
▪ La nature des voies sur lesquelles les accès sont susceptibles d’être aménagés afin de 

préserver la sécurité des personnes (visibilité, vitesse sur voie, intensité du trafic...) ; 
▪ Le type de trafic généré par l’opération (fréquence journalière et nombre de véhicules 

accédant à la construction, type de véhicules concernés…) ; 
▪ Les conditions permettant l’entrée et la sortie des véhicules dans le terrain sans 

manœuvre sur la voie de desserte ; 
▪ Les accès doivent présenter des caractéristiques adaptées à la lutte contre l’incendie. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès se fait sur la voie qui 
présente le moins de gêne et de risque pour la circulation. 
 
Les règles d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite doivent être respectées. 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire obtienne un droit de 
passage en application de l’article 682 du Code Civil. 

 
 

2. Voirie 

Les aménagements, travaux et constructions doivent respecter les itinéraires cyclables à créer / 
Voies à requalifier, repérés au zonage au titre de l’article L151-38 du Code de l’Urbanisme, en se 
référant aux dispositions du chapitre 2.2 du titre I du Code de l’Urbanisme. 
 
La voirie constitue la desserte du terrain sur lequel est projetée l’opération ou la construction. 
Il s’agit de voies de statut privé ou public, ou de l’emprise d’une servitude de passage. 
 
Les voiries doivent avoir des caractéristiques suffisantes pour desservir les constructions 
projetées et permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie.  
 
Les voies en impasse doivent être exceptionnelles car contraintes par la topographie et ne doivent 
pas desservir plus de 4 logements.  
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Desserte par les réseaux 

L’ensemble des services et personnes publiques compétentes en matière de réseaux devra être 
consulté pour avis conformément à l’article R423-50 et s. du code de l’urbanisme. Par exemple, le 
SDIS devra être consulté sur tous les projets ou travaux ayant une influence sur la distribution des 
secours et/ou de la défense extérieure contre l’incendie. 
 

1. Eau potable 

 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être 
raccordée par des canalisations souterraines au réseau public de distribution d’eau potable 
de caractéristiques adaptées et alimentée en quantité suffisante par une ressource conforme 
à la réglementation en vigueur. 
 

2. Assainissement des eaux usées 

 
Les aménagements et les constructions doivent respecter les dispositions du « zonage 
d’assainissement des eaux usées et zonage des eaux pluviales » annexé au PLU. 
 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines 
au réseau public d’assainissement qui ne peut recevoir que des eaux domestiques (eaux vannes et 
eaux ménagères) ou des effluents de même nature et composition que les eaux à dominante 
domestique (eaux industrielles prétraitées). 
 
Les rejets d’eaux claires (drainage, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 
pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejet de pompe à chaleur…) de quelque nature 
ou provenance que ce soit, ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des eaux usées. 
L’évacuation des eaux ménagères, des eaux industrielles, et des effluents non traités dans les 
fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite. 

 

3. Gestion des eaux pluviales 

 
Les aménagements et constructions ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Les eaux pluviales provenant des couvertures des constructions doivent être conduites 
dans des fossés ou caniveaux prévus à cet effet, de caractéristiques appropriées. 
 
Sauf impossibilité technique, les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir une 
infiltration sur place des eaux pluviales, par des dispositifs de collecte, de rétention et 
d’infiltration (120 litres par mètres carrés d’imperméabilisation). 
 
Lorsqu’un fossé traverse une parcelle, il doit être entretenu et curé par le ou les propriétaire(s) 
riverain(s) afin de permettre le libre écoulement des eaux pluviales. 
 
La séparation des réseaux « eaux pluviales » et « eaux usées » dans l'emprise de l'unité foncière 
est obligatoire quel que soit le point de rejet envisagé. 
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Pour les parcelles faisant l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble ou permis 
d’aménager, une étude hydraulique et une notice descriptive des travaux, pour prendre en 
compte le ruissellement des eaux pluviales, devront être envisagées par le porteur de projet. 

 

4. Électricité, téléphone et télédistribution 

 
Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en souterrain 
sauf en cas d’impossibilité technique. 

 

5. Collecte des déchets 

 
Les opérations d’ensemble de plus de 4 logements doivent prévoir une aire adaptée pour recevoir 
les divers conteneurs liés à la collecte des ordures ménagères, en accès le plus direct possible 
avec le domaine public et en lien avec les principes de collecte locaux. 
 
Elle doit être aménagée de manière à ne pas générer de nuisance pour le voisinage et à garantir 
une bonne intégration paysagère. 

 

6. Infrastructures et réseaux de communication électroniques 

 
Lors de toute opération d’ensemble ou toute nouvelle construction principale, les équipements 
nécessaires pour accueillir la fibre optique ou toute nouvelle technologie de communication qui 
pourrait s’y substituer devront être réalisés. Les réseaux correspondants devront être enterrés. 

 

7. Réseau de gaz 

 
Toute nouvelle opération devra prévoir un réseau d’alimentation en gaz. 
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Il s’agit d’une zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

du sol ou du sous-sol. 
 
Cette zone comporte trois secteurs : 
 

▪ Le secteur A correspondant aux espaces agricoles à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique du sol ou du sous-sol et comprenant des parcelles 
partiellement urbanisées ; 

▪ Le secteur Af qui correspond à la zone d’interface entre les espaces habités et les espaces boisés 
afin de lutter contre le risque incendie et feux de forêt ; 

▪ Le secteur Ap qui correspond aux secteurs à protéger en raison d’une forte valeur paysagère. 

 
En secteur concerné par le PPRMT, les occupations et utilisations du sol interdites sont mentionnées 
dans le règlement du PPRMT annexé au PLU. 
 
En secteur concerné par la zone inondable repérée au plan de zonage, se référer au titre II du 
règlement. 
 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des Annexes. 

 
 

Chapitre 1 – Destination des constructions, usages des 

sols et natures d'activité 

 
Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 
Pour le secteur A : 
Ne sont pas admises les occupations ou utilisations du sol suivantes : 

▪ Toutes constructions neuves dans le secteur Ap ; 
▪ Les logements hormis ceux autorisés au paragraphe suivant ; 
▪ Les parcs éoliens ; 
▪ Les hébergements hôteliers et touristiques ; 
▪ Les autres activités de services ; 
▪ Les bâtiments d’intérêt collectif ou de services publics ; 
▪ Les industries ; 
▪ Les entrepôts non nécessaires à une exploitation agricole ou forestière ; 
▪ Les bureaux non nécessaires à une exploitation agricole ou forestière ; 
▪ Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire ; 
▪ Les centrales photovoltaïques au sol ; 
▪ Les carrières. 

 
Dans les secteurs soumis ou exposés à des risques naturels, les prescriptions sont opposables à toute 
occupation ou utilisation du sol. 
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En secteur concerné par le PPRMT, les occupations et utilisations du sol interdites sont mentionnées 
dans le règlement du PPRMT annexé au PLU. 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des Annexes.  
 
Pour les secteurs Af et Ap : 
Toute construction nouvelle est interdite. 
 
Dans les secteurs soumis ou exposés à des risques naturels, les prescriptions sont opposables à toute 
occupation ou utilisation du sol. 
En secteur concerné par le PPRMT, les occupations et utilisations du sol interdites sont mentionnées 
dans le règlement du PPRMT annexé au PLU. 

 
 

Limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 
Pour le secteur A : 
Sont autorisées sous conditions : 
 
Constructions nécessaires à l’exploitation agricole :  
Les constructions, travaux, ouvrages et installations suivantes sont autorisées : 

▪ Les constructions, travaux, ouvrages ou installations, dès lors qu'ils sont nécessaires à 
l’exploitation agricole. 

▪ Les habitations ne sont autorisées que si la présence permanente et rapprochée du chef 
d’exploitation est nécessaire ; 
 

 
Tout nouveau bâtiment d’élevage ou d’engraissement, à l’exclusion des élevages de type familial, doit 
être éloigné d’au moins 50 mètres, ou 100 mètres s'il s'agit d'un ICPE* : 

▪ De tout bâtiment situé dans la zone A ou dans une autre zone ; 
▪ Des limites de zones dont l’affectation principale est l’habitat. 
▪ Les ICPE à autorisation et à déclaration liées aux activités autorisées dans la zone sont 

autorisées. 
 

Les clôtures sont autorisées. Les ouvrages et installations, hors construction, ayant un intérêt collectif 
ou public, sont autorisés. 
 
Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles qui sont le prolongement de l’acte de production 
Les constructions, travaux, ouvrages ou installations nécessaires à une activité de transformation et/ou 
de vente de produit agricole, à condition qu’ils soient localisés à proximité immédiate des bâtiments 
existants de sièges d'exploitation (moins de 30 mètres), sauf impossibilité technique ou liée à la nature 
de l’exploitation. Cette activité doit être le prolongement de l’acte de production et qu’elle ne soit pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elle 
est implantée. Elle ne doit pas également porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages.  
L’avis de la CDPENAF est obligatoire pour toute demande d’autorisation de ce type. 
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Constructions d’habitation existantes non nécessaires à l’exploitation agricole 
Seuls sont autorisés : 
 
Les travaux d’aménagement des constructions existantes sont autorisés, à condition de rester dans le 
volume initial des constructions existantes. 

 
Les extensions sont autorisées, une seule fois à la date d’approbation du PLU, à conditions : 

▪ De ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site, 
▪ Que l’extension ne dépasse pas 50% de l’emprise au sol du bâtiment à la date d’approbation du 

PLU dans la limite de 50 m² maximum d’emprise au sol, 
▪ Que cette extension se fasse en harmonie avec la construction d’origine et sans création de 

logement nouveau. 
 
Schémas illustrant les possibilités données par cette règle : 
 

 

 
 
Les annexes d’habitations existantes et les piscines sont autorisées, une seule fois à la date 
d’approbation du PLU, à condition : 

▪ D’être situées à moins de 30 m de la construction principale, 
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▪ D’avoir une surface de plancher n’excédant pas 40 m², 
▪ D’être limitée à une seule annexe. 

 
 
Les clôtures sont autorisées. 
 
Dans les secteurs soumis ou exposés à des risques naturels, les prescriptions sont opposables à toute 
occupation ou utilisation du sol. (cf. titre II - page 16) 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des Annexes.  
 
Pour les secteurs Af et Ap : 
Les clôtures sont autorisées. 

 
 

Mixité fonctionnelle et sociale 

Sans objet. 
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Chapitre 2 – Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

 

Volumétrie et implantation des constructions 

Dans la mesure où le terrain d’emprise le permet, la construction doit s’adapter à la pente et au relief 
existant et non l’inverse. 
 

 
 

La topographie du terrain doit être respectée et les niveaux de la construction doivent être répartis 
selon la pente. Tout projet de construction doit limiter au maximum les mouvements de terrains 
susceptibles de porter atteinte à la qualité paysagère du site ou de l’opération ou pouvant générer une 
gêne aux constructions voisines. 

 

1. Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
L’implantation des constructions par rapport aux voies (autres que la RD140) et emprises publiques doit 
répondre aux objectifs suivants : 

▪ Présenter une qualité urbaine et paysagère ; 
▪ Être édifiée à un recul de : 

o 5 mètres de l’alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer. 
▪ Ne pas gêner la sécurité des piétons, modes doux et automobilistes. 

 
Les extensions et les annexes doivent être en cohérence avec l’implantation des constructions 
principales. 
 
Cas particuliers : 
Une implantation différente est admise pour les équipements d’infrastructure d’intérêt général. 
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2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
L’implantation des constructions doit être supérieur ou égal à 5 mètres. 
 
Il est affecté une zone non ædificandi de 20 mètres de largeur à compter de l’axe des cours d’eau 
(rivières Le Merdanson, Le Maro et les autres cours d’eau). Dans cette zone non ædificandi l’édification 
de construction, murs de clôture compris, ainsi que tout obstacle susceptible de s’opposer au libre 
cours des eaux est interdit. 

 
Cas particuliers : 
Une implantation différente est admise pour les équipements d’infrastructure d’intérêt général. 
 

3. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

Non règlementé. 

 
 

4. Hauteur des constructions 

 
La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au sommet du bâtiment (ouvrages techniques, 
cheminées et autres superstructures exclus). 
 
Pour les parcelles en pente ou les voies en pente, le faîtage sera pris en compte à partir de l’axe de la 
construction projetée ou existante. 
 
La hauteur des constructions à usage agricole doit être inférieure ou égale à 10 mètres. 
La hauteur des constructions nouvelles non nécessaires à l’activité agricole est limitée à 8 mètres. 
 
Les bâtiments existants d’une hauteur supérieure ne peuvent être surélevés. Leur réaménagement 
intérieur, le cas échéant, doit s’effectuer dans la volumétrie existante. 

 
Cas particuliers : 
Des hauteurs différentes peuvent être admises pour : 

▪ Des raisons techniques spécifiques liées à l’exploitation agricole ; 
▪ Les équipements d’intérêt collectif ou services publics, de manière à répondre à des exigences 

particulières de ces équipements ; 
▪ Les constructions existantes, dans l’objectif de conserver le caractère du bâti ancien et sans que 

la hauteur autorisée ne dépasse la hauteur du bâtiment existant. 
 
 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales. 
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Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne 
peuvent être utilisés à nu. L’appareillage en pierres existant doit être respecté. 
 
Les prescriptions architecturales définies ci-dessous ne s'appliquent pas aux constructions et ouvrages 
nécessaires au fonctionnement des services publics et équipements publics (transformateurs, pylônes, 
etc.) sous réserve que toutes les mesures soient prises pour favoriser leur insertion dans le site. 

 
 

1. Façades, matériaux et couleurs 

 
Les façades doivent être soignées et entretenues. Leurs couleurs doivent être en cohérence par rapport 
à l’environnement existant et avoir une tonalité douce (tons discrets de beige, jaune paille, jaune gris ou 
ocre léger). 

 
 
Tous les éléments traditionnels (génoises, encadrements de pierre, etc.) se trouvant sur les façades 
doivent être conservés ; 
 
L’implantation de panneaux photovoltaïques et solaires posés en façade est interdite. 

 
2. Les ouvertures 

 
Aucune ouverture ancienne présentant un intérêt architectural ne sera obstruée.  
 
Les fenêtres de toit et châssis sont autorisées, si elles sont intégrées dans le plan de toiture. 

 

3. Les menuiseries  

 
Les menuiseries anciennes de qualité (vantaux de porte, contrevents, châssis, etc.) et leurs serrureries 
seront de préférence maintenues et restaurées. 

 

4. Les toitures 

 
En restauration, l’aspect de la couverture traditionnelle doit être respecté : matériaux identiques (forme 
et couleur : tuile canal), pentes de toit identiques, traitement des détails à l’identique. 

▪ Les tourelles, chiens assis et autres saillies de toiture sont interdits ; 
▪ Les cheminées seront proches du faîtage ; 
▪ Les lucarnes, corniches et génoises anciennes seront conservées et restaurées ; 

Les installations de systèmes domestiques solaires (thermiques ou photovoltaïques) se feront avec des 
matériaux non brillants. Pour les panneaux solaires, leur emplacement et leur taille participeront de la 
composition du plan de la toiture. En cas de pose en toiture, ils seront intégrés au plan de toiture. 
 
Des dispositions différentes peuvent être admises pour les équipements d’intérêt collectif ou services 
publics. 
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5. Les éléments rapportés  

Les ferronneries anciennes de qualité seront maintenues et restaurées.  
Les groupes extérieurs de chauffage, climatisation ou ventilation ainsi que les paraboles devront être 
rendus, dans la mesure du possible, non visibles depuis le domaine public. 

 

6. Les bâtiments annexes 

Les extensions à la construction principale doivent présenter une harmonie avec le volume principal. Les 
matériaux précaires et les matériaux préfabriqués employés à nu sont interdits. 
Les bâtiments annexes de la construction principale seront réalisés en structure bâtie dès lors que cette 
construction fait plus de 20 m² au sol. Les façades sont en harmonie avec l’existant (teintes, volumes). 
Les extensions et abris de jardin de moins de 20 m² devront être traités avec soin. Les constructions en 
tôles et matériaux laissés à nu sont interdites. 
 
Des dispositions différentes peuvent être admises pour les équipements d’intérêt collectif ou services 
publics. 
 
 

7. Les clôtures  

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles sont créées, elles ne doivent pas excéder 1,80 mètre 
et peuvent être constituées soit : 

▪ D’une haie vive mêlant plusieurs essences végétales de préférence locales ; 
▪ D’un dispositif à claire voie* doublé ou non d’une haie vive mêlant plusieurs essences végétales 

de préférence locales ; 
▪ D’un mur-bahut d’une hauteur maximum de 0,80 mètre recouvert d’un enduit s’harmonisant 

avec l’environnement et surmonté ou non par un dispositif à claire voie et doublée ou non 
d’une haie vive mêlant plusieurs essences végétales de préférence locales ; 

▪ Les murs en pierre existants doivent être conservés. 
 
Un dispositif permettant le libre écoulement des eaux devra être mis en place pour toute nouvelle 
clôture créée (barbacanes). 
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8. La qualité environnementale des constructions 

 
Tout projet de construction faisant appel à des matériaux ou techniques relatives aux énergies 
renouvelables ou à la réalisation d’économies d’énergies sera autorisé sous réserve d’une bonne 
intégration dans le site. Est notamment admise l’utilisation de matériaux ou de techniques innovantes 
découlant de la mise en œuvre des principes liés au développement durable (bâtiments de type HQE, 
BBC, bioclimatique, passif, utilisation d’énergies renouvelables…). 
 
Les réseaux et branchements seront réalisés selon des techniques discrètes d'aménagement.  
 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 

abords des constructions 

 

1. Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

  
Définition : 
La part de surface éco-aménageable est le rapport Surface éco-aménageable / Surface du tènement. La 
surface éco-aménageable est calculée en fonction des coefficients de biotope des différents types de 
surface (voir lexique). 
 

▪ Les espaces boisés figurant sur les documents graphiques sont classés à conserver et à protéger 
et soumis aux dispositions de l’article L113-1 du Code de l’Urbanisme ; 

▪ Les arbres repérés sur les documents graphiques au titre de l’article L151-23 du Code de 
l’Urbanisme seront conservés ou remplacés par des plantations équivalentes ; 

▪ Les nouveaux bâtiments techniques agricoles devront être masqués par des plantations d'arbres 
en bosquet, ou par des haies d'essences locales et variée 

 

2. Aménagement des espaces extérieurs  

 
Les arbres isolés, haies et bosquets repérés au zonage comme étant à protéger au titre de l’article L.151-
23 du code de l’urbanisme doivent être maintenus en respectant les dispositions du chapitre 2 du titre I « 
Dispositions applicables à toutes les zones », partie relative aux dispositions graphiques.  Dans le cas où 
des contraintes techniques nécessiteraient la destruction d’une partie de ce patrimoine végétal, celui-ci 
devra être remplacé par la plantation, à proximité, de végétaux au moins équivalents en qualité et en 
quantité. 
 
Les plantations existantes seront dans la mesure du possible conservées. 
La création de surface imperméable doit être limitée aux stricts besoins de l’opération et de ses usagers. 
Chaque parcelle ou opération doit présenter un projet paysager, valorisant pour le cadre de vie et 
l’ambiance des lieux, et s’intégrant dans le paysage environnant. Les vues depuis le tènement et les 
vues sur le tènement doivent être prises en compte. 
Les essences végétales à privilégier sont les essences locales et/ou adaptées aux conditions édapho-
climatiques ainsi que les espèces caduques. Les espèces particulièrement allergènes devront être évités. 
 
Des dispositions différentes peuvent être admises pour les équipements d’intérêt collectif ou services 
publics. 
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Le stationnement 

3. Stationnement de véhicules motorisés 

 
Modalités d’application :  
Voir Titre I / Chapitre 2 « Dispositions applicables à toutes les zones ». 
 
Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins et caractéristiques des constructions et 
doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte collective. 
 
La délivrance du permis de construire pourra être subordonnée à la réalisation d’installations propres à 
assurer le stationnement, hors des voies publiques, des véhicules correspondant aux besoins de 
l’immeuble à construire ou des aménagements à réaliser sauf impossibilité technique liée à 
l’implantation de la construction, à la topographie ou à la configuration de la parcelle ou encore à des 
raisons de sécurité (aire de retournement acté par le SDIS). 
 
Pour chaque création d’aire de stationnement supérieure à 5 places, la plantation d’un arbre (sur l’aire 
de stationnement ou à proximité immédiate) par tranche de 5 places est exigée, arrondi à l’entier 
supérieur. 

 
 

4. Stationnement des vélos 

 
Le stationnement des vélos doit correspondre aux besoins et caractéristiques des constructions et 
activités, et doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte collective. 
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Chapitre 3 – Équipements et réseaux 

 

Desserte par les voies publiques ou privées 

 

1. Accès 

 
Une opération doit comporter un nombre d’accès sur les voies publiques limité au strict nécessaire. En 
outre, les accès doivent être localisés et configurés en tenant compte des éléments suivants : 
 

▪ La morphologie des lieux dans lesquels s’insère l’opération ; 
▪ La nature des voies sur lesquelles les accès sont susceptibles d’être aménagés afin de préserver 

la sécurité des personnes (visibilité, vitesse sur voie, intensité du trafic...) ; 
▪ Le type de trafic généré par l’opération (fréquence journalière et nombre de véhicules accédant 

à la construction, type de véhicules concernés…) ; 
▪ Les conditions permettant l’entrée et la sortie des véhicules dans le terrain sans manœuvre sur 

la voie de desserte ; 
▪ Les accès doivent présenter des caractéristiques adaptées à la lutte contre l’incendie. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès se fait sur la voie qui 
présente le moins de gêne et de risque pour la circulation. 
 
Les règles d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite doivent être respectées pour toutes 
exploitations recevant du public. 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire obtienne un droit de passage en 
application de l’article 682 du Code Civil. 
 
Cas particulier : 
Les occupations et utilisations du sol admises dans la zone seront interdites si elles nécessitent la 
création d’accès direct sur la RD140. 

 

2. Voirie 

 
Les aménagements, travaux et constructions doivent respecter les itinéraires cyclables à créer / Voies à 
requalifier, repérés au zonage au titre de l’article L151-38 du Code de l’Urbanisme, en se référant aux 
dispositions du chapitre 2.2 du titre I du Code de l’Urbanisme. 
 
La voirie constitue la desserte du terrain sur lequel est projetée l’opération ou la construction. Il s’agit 
de voies de statut privé ou public, ou de l’emprise d’une servitude de passage. 
Les voiries doivent avoir des caractéristiques suffisantes pour desservir les constructions projetées et 
permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie.  
 
Les parcelles situées en bordure de la voie communale n° 5 sont frappées d’alignement afin de 
permettre son élargissement. 
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3. Cheminements piétons 

 
Les chemins piétons repérés au zonage comme étant à conserver et à mettre en valeur au titre de 
l’article L.151-38 du code de l’urbanisme doivent être maintenus en respectant les dispositions du 
chapitre 2.2. du titre I du code de l’urbanisme. 
 
Le(s) cheminement(s) piéton(s) à l’intérieur de la parcelle ou de l’opération doivent permettre de 
rejoindre le plus facilement possible les cheminements piétons des espaces publics ou collectifs. 
 

Desserte par les réseaux 

L’ensemble des services et personnes publiques compétentes en matière de réseaux devra être consulté 
pour avis conformément à l’article R423-50 et s. du code de l’urbanisme. Par exemple, le SDIS devra être 
consulté sur tous les projets ou travaux ayant une influence sur la distribution des secours et/ou de la 
défense extérieure contre l’incendie. 
 

1. Eau potable 

 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être desservie par 
une conduite de distribution publique sous pression de caractéristiques suffisantes. 
 
En l’absence de ce réseau, l’alimentation personnelle d’une famille à partir d’un captage ou d’un forage 
ou puits particulier pourra être exceptionnellement autorisée par la commune conformément à la 
réglementation en vigueur sous condition d’obtention de l’avis favorable de l’ARS5. 

 
Dans le cas où cette adduction autonome ne serait plus réservée à l’usage personnel d’une seule 
famille, une autorisation préfectorale devra être obtenue pour l’utilisation de l’eau. 

 

2. Assainissement des eaux usées 

 
Les aménagements et les constructions doivent respecter les dispositions du « zonage d’assainissement 
des eaux usées » annexé au PLU. 
 
Dans les zones d'assainissement collectif définies au plan de zonage d’assainissement joint en annexe 
du PLU, toute construction ou installation rejetant des eaux usées domestiques doit être raccordée au 
réseau public d'assainissement des eaux usées, via un branchement séparatif. 
 
La séparation des réseaux « eaux pluviales » et « eaux usées » dans l'emprise de l'unité foncière est 
obligatoire quel que soit le point de rejet envisagé. 
 

 
5 Dans ce cas il convient de conditionner la constructibilité des terrains concernés à la possibilité de protéger 
le captage conformément aux articles R111-10et R111-11 du code de l'urbanisme afin de respecter 
notamment les points suivants : 

- Un seul point d'eau sur l'assiette foncière du projet. 
- Une grande superficie des parcelles permettant d'assurer une protection sanitaire du captage. 

- Une eau respectant les exigences de qualité fixée par le code de la santé publique. 
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En l'absence de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif, conforme aux normes et 
règlementations en vigueur, peut être admis, sous réserve que la filière projetée soit compatible avec la 
nature et les caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d'assiette, et justifiée par une étude 
d'aptitude des sols réalisée à la parcelle. 
 
Les rejets d’eaux claires (drainage, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux pluviales, eaux 
de vidange de piscines et cuves ou rejet de pompe à chaleur…) de quelque nature ou provenance que 
ce soit, ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des eaux usées. 
 
Le raccordement des eaux usées non domestiques au réseau public d'assainissement est soumis à 
autorisation expresse et préalable de la collectivité compétente en matière d'assainissement et fera 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de déversement, éventuellement assorti d'une convention de 
déversement, conformément à l'article L1331-10 du Code la Santé publique. 
 
L’évacuation des eaux ménagères, des eaux industrielles, et des effluents non traités dans les fossés, 
cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite. 

 

3. Gestion des eaux pluviales 

 
Les aménagements et constructions ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Les eaux pluviales provenant des couvertures des constructions doivent être conduites dans 
des fossés ou caniveaux prévus à cet effet, de caractéristiques appropriées. 
 
Sauf impossibilité technique, les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir une infiltration 
sur place des eaux pluviales, par des dispositifs de collecte, de rétention et d’infiltration (120 litres par 
mètres carrés d’imperméabilisation). 
 
Lorsqu’un fossé traverse une parcelle, il doit être entretenus et curés par le ou les propriétaire(s) 
riverain(s) afin de permettre le libre écoulement des eaux pluviales. 
 
La séparation des réseaux « eaux pluviales » et « eaux usées » dans l'emprise de l'unité foncière est 
obligatoire quel que soit le point de rejet envisagé. 

 

4. Électricité, téléphone et télédistribution 

 
Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en souterrain sauf en 
cas d’impossibilité technique. 

 

5. Collecte des déchets 

 
Les opérations avec une superficie de terrain supérieure ou égale à 300 m2 doivent prévoir une aire 
adaptée pour recevoir les divers conteneurs liés à la collecte des ordures ménagères, en accès le plus 
direct possible avec le domaine public et en lien avec les principes de collecte locaux. 
 
Elle doit être aménagée de manière à ne pas générer de nuisance pour le voisinage et à garantir une 
bonne intégration paysagère. 

 

6. Infrastructures et réseaux de communication électroniques 
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Non règlementé. 
 

7. Réseau de gaz 

 
Non règlementé. 
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La zone naturelle (N) correspond à une zone de protection stricte comprenant les zones 

naturelles et forestières. 
 
Cette zone comporte six secteurs : 
 

▪ Le secteur N correspondant aux zones naturelles et forestières à protéger en raison de la 
qualité des sites, des milieux naturels et des paysages ; 

▪ Le secteur Nf qui correspond à la zone d’interface entre les espaces habités et les espaces 
boisés afin de lutter contre le risque incendie et feux de forêt ; 

▪ Le secteur Nc correspondant au secteur à vocation d’exploitation de carrières ; 
▪ Le secteur Ncp correspondant au sous-secteur à vocation d’exploitation de carrières et à 

protéger en raison d’une forte valeur paysagère ; 
▪ Le secteur Nep correspond au secteur à vocation d’équipements publics relatifs à la 

station d’épuration ; 
▪ Le secteur Np qui correspond aux secteurs à protéger en raison d’une forte valeur 

paysagère. 

 
En secteur concerné par le PPRMT, les occupations et utilisations du sol interdites sont 
mentionnées dans le règlement du PPRMT annexé au PLU. 
 
En secteur concerné par la zone inondable repérée au plan de zonage, se référer au titre II du 
règlement. 
 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des 
Annexes. 

 
 

Chapitre 1 – Destination des constructions, usages des 

sols et natures d'activité 

Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 
Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites hormis celles autorisées au point ci-
après. 
 
Dans les secteurs soumis ou exposés à des risques naturels, les prescriptions sont opposables à 
toute occupation ou utilisation du sol. 
En secteur concerné par le PPRMT, les occupations et utilisations du sol interdites sont 
mentionnées dans le règlement du PPRMT annexé au PLU. 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des 
Annexes.  
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Limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

Pour le secteur N : 
Sont autorisées sous conditions : 

▪ La reconstruction à l'identique d’un bâtiment régulièrement édifié détruit ou démoli 
depuis moins de dix ans sous réserve que la destruction ne découle pas d’un sinistre 
naturel susceptible de se reproduire et que le bâtiment concerné soit desservi par les 
différents réseaux. 

▪ Les installations, travaux ou ouvrages destinés à la pratique, à la connaissance, à la 
découverte pédagogique du milieu naturel (cheminements piétons ou cyclistes, balisages, 
tables de lecture…), à la gestion forestière et à la protection du site, à la fréquentation 
touristique, à condition de ne pas porter atteinte par leur nature ou leur ampleur aux 
qualités du site ; 

▪ Les constructions, travaux et ouvrages notamment hydrauliques liés à la gestion des cours 
et plans d'eau, à la mise en valeur du potentiel écologique du site, à la prévention et à la 
gestion des risques ; 

▪ Les constructions, travaux ou ouvrages à destination d'équipements techniques liés aux 
différents réseaux, à la voirie, dès lors qu'ils sont intégrés au paysage ; 

▪ Les aires de stationnement de véhicules rendues nécessaires par la fréquentation du 
public dès lors que leur localisation et leur conception permettent leur intégration au 
paysage. 

▪ Les travaux d’aménagement des constructions de bâtiments nécessaires à l’exploitation 
agricole existantes sont autorisés, à condition de rester dans le volume initial des 
constructions existantes. 

 
Et, sous réserve de ne pas être incompatibles avec l'exercice de l’activité agricole ou pastorale du 
terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
paysages :  

▪ Les constructions à usage d’équipements d'intérêt collectif et services publics ;  
▪ Les extensions et annexes des habitations existantes. 

 
Les extensions d’habitations existantes sont autorisées, une seule fois, à la date d’approbation du 
PLU, à condition : 

▪ De ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site, 
▪ Que cette extension se fasse en harmonie avec la construction d’origine et sans création 

de logement nouveau, 
▪ Que l’extension ne dépasse pas 40% de l’emprise au sol du bâtiment à la date 

d’approbation du PLU dans la limite de 40 m² maximum d’emprise au sol 
▪ Et que la surface de plancher totale après extension n’excède pas 150 m². 
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Les annexes d’habitations existantes sont autorisées, une seule fois à la date d’approbation du 
PLU, à condition : 

▪ D’être situées à moins de 30 mètres de la construction principale ; 
▪ D’avoir une emprise au sol n’excédant pas 40 m². 

 

 
 
 
Dans les secteurs soumis ou exposés à des risques naturels, les prescriptions sont opposables à 
toute occupation ou utilisation du sol. (cf. titre II - page 16) 
En secteur concerné par un périmètre de protection de captage, se référer au chapitre 2 des 
Annexes.  
 
Pour le secteur Nc : 
Sont seulement autorisées, les constructions et installations ainsi que leur extension, uniquement 
si elles sont nécessaires à l'exploitation des carrières ou au fonctionnement de celles-ci.  
Toute occupation du sol ne peut être autorisée que si toute mesure est prise afin d'éviter des 
infiltrations de substances toxiques dans la nappe d 'eau située sous l'emprise de la carrière. 
 
Pour le secteur Nep : 
Sont seulement autorisés, les équipements collectifs nécessaires à la station d’épuration sans 
compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site. 
 

40m² 
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Pour les secteurs Ncp, Nf et Np : 
Les constructions, travaux et ouvrages notamment hydrauliques liés à la gestion des cours et 
plans d'eau, à la mise en valeur du potentiel écologique du site, à la prévention et à la gestion des 
risques sont autorisés à condition de respecter le potentiel écologique du site. 
 
 

Mixité fonctionnelle et sociale 

Sans objet. 
 



RÈGLEMENT DU PLU  - Dispositions applicables aux zones N (naturelles) 

Chapitre 2 – Caractéristiques urbaines, 

architecturales, environnementales et paysagères 

 

Volumétrie et implantation des constructions 

 
Tout projet de construction doit être étudié de façon à limiter au maximum les mouvements de 
terrains susceptibles de porter atteinte à la qualité paysagère du site ou de l’opération ou 
pouvant générer une gêne aux constructions voisines. La topographie du terrain doit être 
respectée et les niveaux de la construction doivent être répartis selon la pente. 

 

1. Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

 
L’implantation des constructions par rapport aux voies (autres que la RD140) et emprises 
publiques doit répondre aux objectifs suivants : 

▪ Présenter une qualité urbaine et paysagère ; 
▪ Être édifiée à un recul de : 

o 5 mètres de l’alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer. 
▪ Ne pas gêner la sécurité des piétons, modes doux et automobilistes. 

 
Pour les constructions existantes, les extensions et les annexes doivent être en cohérence avec 
l’implantation des constructions existantes. 
 
Cas particuliers : 
Une implantation différente est admise pour les équipements d’infrastructure d’intérêt général. 
Il est affecté une zone non ædificandi de 20 mètres de largeur à compter de l’axe des cours d’eau 
(rivières Le Merdanson, Le Maro et les autres cours d’eau). Dans cette zone non ædificandi 
l’édification de construction, murs de clôture compris, ainsi que tout obstacle susceptible de 
s’opposer au libre cours des eaux est interdit. 

 

2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Non règlementée. 

 
 

3. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

 
Non règlementée. 

 

4. Hauteur des constructions 

 
La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au sommet du bâtiment (ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclus). 
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Pour les parcelles en pente ou les voies en pente, le faîtage sera pris en compte à partir de l’axe 
de la construction projetée ou existante. 
 
La hauteur des extensions aux habitations existantes doit être inférieure ou égale à 7 mètres. 
La hauteur des annexes aux habitations existantes doit être inférieure ou égale à 3,5 mètres. 
 
Les bâtiments existants d’une hauteur supérieure ne peuvent être surélevés. Leur 
réaménagement intérieur, le cas échéant, doit s’effectuer dans la volumétrie existante. 

 
Cas particuliers : 
Des hauteurs différentes peuvent être admises pour : 

▪ Des raisons techniques spécifiques liées à l’exploitation forestière, pastorale ou liée à la 
carrière ; 

▪ Les équipements d’intérêt collectif ou services publics, de manière à répondre à des 
exigences particulières de ces équipements ; 

▪ Les constructions existantes, dans l’objectif de conserver le caractère du bâti ancien et 
sans que la hauteur autorisée ne dépasse la hauteur du bâtiment existant. 

 
 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 
 
Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) 
ne peuvent être utilisés à nu. L’appareillage en pierres existant doit être respecté. 
 
Les prescriptions architecturales définies ci-dessous ne s'appliquent pas aux constructions et 
ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et équipements publics 
(transformateurs, pylônes, etc.) sous réserve que toutes les mesures soient prises pour favoriser 
leur insertion dans le site. 
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1. Façades, matériaux et couleurs 

 
Les façades doivent être soignées et entretenues. Leurs couleurs doivent être en cohérence par 
rapport à l’environnement existant et avoir une tonalité douce (tons discrets de beige, jaune 
paille, jaune gris ou ocre léger). 
 

 
 
Tous les éléments traditionnels (génoises, encadrements de pierre, etc.) se trouvant sur les 
façades doivent être conservés ; 
 
L’implantation de panneaux photovoltaïques et solaires posés en façade est interdite. 

 
2. Les ouvertures 

 
Aucune ouverture ancienne présentant un intérêt architectural ne sera obstruée.  
 
Les fenêtres de toit et châssis sont autorisées, si elles sont intégrées dans le plan de toiture. 

 

3. Les menuiseries  

 
Les menuiseries anciennes de qualité (vantaux de porte, contrevents, châssis, etc.) et leurs 
serrureries seront de préférence maintenues et restaurées. 

 

4. Les toitures 

 
▪ En restauration, l’aspect de la couverture traditionnelle doit être respecté : matériaux 

identiques (forme et couleur : tuile canal), pentes de toit identiques, traitement des 
détails à l’identique. 

▪ Les tourelles, chiens assis et autres saillies de toiture sont interdits ; 
▪ Les cheminées seront proches du faîtage ; 
▪ Les lucarnes, corniches et génoises anciennes seront conservées et restaurées ; 
▪ Les installations de systèmes domestiques solaires (thermiques ou photovoltaïques) se 

feront avec des matériaux non brillants. Pour les panneaux solaires, leur emplacement et 
leur taille participeront de la composition du plan de la toiture. En cas de pose en toiture, 
ils seront intégrés au plan de toiture. 

 
Des dispositions différentes peuvent être admises pour les équipements d’intérêt collectif ou 
services publics. 
 

5. Les éléments rapportés  

 
Les ferronneries anciennes de qualité seront maintenues et restaurées.  
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Les groupes extérieurs de chauffage, climatisation ou ventilation ainsi que les paraboles devront 
être rendus, dans la mesure du possible, non visibles depuis le domaine public. 

 

6. Les bâtiments annexes 

 
Les extensions à la construction principale doivent présenter une harmonie avec le volume 
principal. Les matériaux précaires et les matériaux préfabriqués employés à nu sont interdits. 
Les bâtiments annexes de la construction principale seront réalisés en structure bâtie dès lors que 
cette construction fait plus de 40 m² au sol. Les façades sont en harmonie avec l’existant (teintes, 
volumes). 
Les extensions et abris de jardin de moins de 40 m² devront être traités avec soin. Les 
constructions en tôles et matériaux laissés à nu sont interdites. 
 
Des dispositions différentes peuvent être admises pour les équipements d’intérêt collectif ou 
services publics. 
 

7. Les clôtures  

 
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles sont créées, elles ne doivent pas excéder 1,80 
mètre et peuvent être constituées soit : 

▪ D’une haie vive mêlant plusieurs essences végétales de préférence locales ; 
▪ D’un dispositif à claire voie doublée ou non d’une haie vive mêlant plusieurs essences 

végétales de préférence locales ; 
▪ D’un mur-bahut d’une hauteur maximum de 0,80 mètre recouvert d’un enduit 

s’harmonisant avec l’environnement et surmonté ou non par un dispositif à claire voie et 
doublée ou non d’une haie vive mêlant plusieurs essences végétales de préférence 
locales ; 

▪ Les murs en pierre existants doivent être conservés. 
 
Un dispositif permettant le libre écoulement des eaux devra être mis en place pour toute nouvelle 
clôture créée (barbacanes). 
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8. La qualité environnementale des constructions 

 
Tout projet de construction faisant appel à des matériaux ou techniques relatives aux énergies 
renouvelables ou à la réalisation d’économies d’énergies sera autorisé sous réserve d’une bonne 
intégration dans le site. 
Les réseaux et branchements seront réalisés selon des techniques discrètes d'aménagement. 

 
 

Traitement environnemental et paysager des espaces non 

bâtis et abords des constructions 

 

1. Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

 
Définition : 
La part de surface éco-aménageable est le rapport Surface éco-aménageable / Surface du 
tènement. La surface éco-aménageable est calculée en fonction des coefficients de biotope des 
différents types de surface (voir lexique). 
 

▪ Les espaces boisés figurant sur les documents graphiques sont classés à conserver et à 
protéger et soumis aux dispositions de l’article L113-1 du Code de l’Urbanisme ; 

▪ Les arbres repérés sur les documents graphiques au titre de l’article L151-23 du Code de 
l’Urbanisme seront conservés ou remplacés par des plantations équivalentes ; 

▪ Les nouveaux bâtiments techniques agricoles devront être masqués par des plantations 
d'arbres en bosquet, ou par des haies d'essences locales et variée 

 

2. Aménagement des espaces extérieurs  

 
Les arbres isolés, haies et bosquets repérés au zonage comme étant à protéger au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’urbanisme doivent être maintenus en respectant les dispositions du chapitre 
2 du titre I « Dispositions applicables à toutes les zones », partie relative aux dispositions 
graphiques.  
Dans le cas où des contraintes techniques nécessiteraient la destruction d’une partie de ce 
patrimoine végétal, celui-ci devra être remplacé par la plantation, à proximité, de végétaux au 
moins équivalents en qualité et en quantité. 
 
Les plantations existantes seront dans la mesure du possible conservées. 
La création de surface imperméable doit être limitée aux stricts besoins de l’opération et de ses 
usagers. 
 
Chaque parcelle ou opération doit présenter un projet paysager, valorisant pour le cadre de vie et 
l’ambiance des lieux, et s’intégrant dans le paysage environnant. Les vues depuis le tènement et 
les vues sur le tènement doivent être prises en compte. 
Les essences végétales à privilégier sont les essences locales et/ou adaptées aux conditions 
édapho-climatiques ainsi que les espèces caduques. Les espèces particulièrement allergènes 
devront être évités. 
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Des dispositions différentes peuvent être admises pour les équipements d’intérêt collectif ou 
services publics. 

 

Le stationnement 

 

1. Stationnement de véhicules motorisés 

 
Modalités d’application :  
Voir Titre I / Chapitre 2 « Dispositions applicables à toutes les zones ». 
 
Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins et caractéristiques des 
constructions et doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte collective. 
 
Pour chaque création d’aire de stationnement supérieure à 5 places, la plantation d’un arbre (sur 
l’aire de stationnement ou à proximité immédiate) par tranche de 5 places est exigée, arrondi à 
l’entier supérieur. 

 

2. Stationnement des vélos 

 
Le stationnement des vélos doit correspondre aux besoins et caractéristiques des constructions et 
activités, et doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte collective. 
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Chapitre 3 – Équipements et réseaux 

 

Desserte par les voies publiques ou privées 

 

1. Accès 

 
Une opération doit comporter un nombre d’accès sur les voies publiques limité au strict 
nécessaire. En outre, les accès doivent être localisés et configurés en tenant compte des éléments 
suivants : 

▪ La morphologie des lieux dans lesquels s’insère l’opération ; 
▪ La nature des voies sur lesquelles les accès sont susceptibles d’être aménagés afin de 

préserver la sécurité des personnes (visibilité, vitesse sur voie, intensité du trafic...) ; 
▪ Le type de trafic généré par l’opération (fréquence journalière et nombre de véhicules 

accédant à la construction, type de véhicules concernés…) ; 
▪ Les conditions permettant l’entrée et la sortie des véhicules dans le terrain sans 

manœuvre sur la voie de desserte ; 
▪ Les accès doivent présenter des caractéristiques adaptées à la lutte contre l’incendie. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès se fait sur la voie qui 
présente le moins de gêne et de risque pour la circulation. 
 
Les règles d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite doivent être respectées. 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire obtienne un droit de 
passage en application de l’article 682 du Code Civil. 

 
Cas particulier : 
Les occupations et utilisations du sol admises dans la zone seront interdites si elles nécessitent la 
création d’accès direct sur la RD140. 

 

2. Voirie 

 
Les aménagements, travaux et constructions doivent respecter les itinéraires cyclables à créer / 
Voies à requalifier, repérés au zonage au titre de l’article L151-38 du Code de l’Urbanisme, en se 
référant aux dispositions du chapitre 2.2 du titre I du Code de l’Urbanisme. 
 
La voirie constitue la desserte du terrain sur lequel est projetée l’opération ou la construction. Il 
s’agit de voies de statut privé ou public, ou de l’emprise d’une servitude de passage. 
Les voiries doivent avoir des caractéristiques suffisantes pour desservir les constructions 
projetées et permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie.  
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3. Cheminements piétons 

 
Les chemins piétons repérés au zonage comme étant à conserver et à mettre en valeur au titre de 
l’article L.151-38 du code de l’urbanisme doivent être maintenus en respectant les dispositions du 
chapitre 2.2 du titre I du code de l’urbanisme. 
 
Le(s) cheminement(s) piéton(s) à l’intérieur de la parcelle ou de l’opération doivent permettre de 
rejoindre le plus facilement possible les cheminements piétons des espaces publics ou collectifs. 
 
 

Desserte par les réseaux 

L’ensemble des services et personnes publiques compétentes en matière de réseaux devra être 
consulté pour avis conformément à l’article R423-50 et s. du code de l’urbanisme. Par exemple, le 
SDIS devra être consulté sur tous les projets ou travaux ayant une influence sur la distribution des 
secours et/ou de la défense extérieure contre l’incendie. 
 

1. Eau potable 

 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être desservie 
par une conduite de distribution publique sous pression de caractéristiques suffisantes. 
 
En l’absence de ce réseau, l’alimentation personnelle d’une famille à partir d’un captage ou d’un 
forage ou puits particulier pourra être exceptionnellement autorisée par la commune 
conformément à la réglementation en vigueur sous condition d’obtention de l’avis favorable de 
l’ARS6. 

 
Dans le cas où cette adduction autonome ne serait plus réservée à l’usage personnel d’une seule 
famille, une autorisation préfectorale devra être obtenue pour l’utilisation de l’eau. 

 

2. Assainissement des eaux usées 

 
Les aménagements et les constructions doivent respecter les dispositions du « zonage 
d’assainissement des eaux usées » annexé au PLU. 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, le nécessite doit être raccordée au 
réseau public d’assainissement lorsqu’il existe. A défaut, un dispositif d’assainissement autonome 
conforme à la réglementation en vigueur est obligatoire ; 
L’évacuation directe des eaux et matières usées à épurer est interdite dans les fossés, cours d’eau 
et réseaux pluviaux. 

 
6 Dans ce cas il convient de conditionner la constructibilité des terrains concernés à la possibilité de 
protéger le captage conformément aux articles R111-10et R111-11 du code de l'urbanisme afin de 
respecter notamment les points suivants : 

- Un seul point d'eau sur l'assiette foncière du projet. 
- Une grande superficie des parcelles permettant d'assurer une protection sanitaire du captage. 

- Une eau respectant les exigences de qualité fixée par le code de la santé publique. 
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3. Gestion des eaux pluviales 

 
Les aménagements et constructions ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Les eaux pluviales provenant des couvertures des constructions doivent être conduites 
dans des fossés ou caniveaux prévus à cet effet, de caractéristiques appropriées. 
 
Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux 
visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
 
Lorsqu’un fossé traverse une parcelle, il doit être entretenu et curé par le ou les propriétaire(s) 
riverain(s) afin de permettre le libre écoulement des eaux pluviales. 
 

4. Électricité, téléphone et télédistribution 

 
Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en souterrain 
sauf en cas d’impossibilité technique. 

 

5. Collecte des déchets 

 
Les opérations avec une superficie de terrain supérieure ou égale à 300 m² doivent prévoir une 
aire adaptée pour recevoir les divers conteneurs liés à la collecte des ordures ménagères, en 
accès le plus direct possible avec le domaine public et en lien avec les principes de collecte locaux. 
 
Elle doit être aménagée de manière à ne pas générer de nuisance pour le voisinage et à garantir 
une bonne intégration paysagère. 

 

6. Infrastructures et réseaux de communication électroniques 

 
Non règlementé. 

 

7. Réseau de gaz 

 
Non règlementé. 
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Chapitre 1 - Règlementations particulières 

applicables au secteur Ua 

 
L’objectif du présent règlement est la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine architectural, 
urbain et paysager de la commune. 
 
Les dispositions du présent règlement fixent les règles et recommandations nécessaires à la 
préservation de ce patrimoine. Leur champ d’application est limité aux mesures liées à cet 
objectif, afin de permettre d’éviter les erreurs courantes et parfois répétitives. 
 
Les autres aspects, tout aussi importants, relèvent de l’application du Plan Local d’Urbanisme, que 
ces dispositions ne sauraient remplacer, mais plutôt compléter. 
 
Le volet « Façades » a pour but de mettre en valeur de l’architecture traditionnelle de la 
commune, de renforcer l’identité paysagère, d’une part, et d’inciter à la réalisation de travaux de 
bonne qualité technique qui préservent la structure et l’intérêt architectural de chaque type de 
bâti, d’autre part. 
 
Le présent document, outil pédagogique, pourrait être considéré aussi comme moyen de 
communication du patrimoine paysager et bâti de la commune d’USCLAS-DU-BOSC. 

 

FAÇADES  

1. Qualité de pierre  

 
Les pierres employées pour la restauration auront les mêmes qualités et aspect que les pierres 
anciennes en place.  
Les reprises effectuées respecteront la logique ancienne d'appareillage et/ ou de sa construction.  
Tous les éléments décoratifs en pierre apparents en façades seront repris en tableau 
(encadrements, moulures, bandeaux, appuis), et leurs profils seront respectés. 

 

2. Liants et ragréage* 

 
Les liants employés seront des chaux naturelles. 
 
Les maçonneries étant montées en moellons de tout venant ou en pierres de taille et hourdies 
avec de la chaux naturelle, les techniques anciennes de construction seront respectées et seuls 
les liants du type chaux naturelle, qu'elle soit aérienne ou légèrement hydraulique seront 
employées.  
 
Les parties dégradées ne nécessitant pas une reprise complète seront traitées par un ragréage au 
brasier de pierres reconstituées. 
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3. Rejointoiement de pierre  

 
Le rejointoiement de parement appareillé sera repris de manière soignée.  
Les maçonneries, lorsqu'elles seront rejointoyées, le seront avec un mortier de chaux et du sable 
gros fournissant une texture permettant de fondre le mortier aux affleurements de pierres.  
La couleur de mortier devra se fondre avec celle de la pierre nettoyée.  

 

4. Marches et seuils   

 
Les ouvrages extérieurs, seuils et appuis seront réalisés en pierre calcaire ferme ou dure.  
Les emmarchements seront traités avec des éléments massifs, faisant toute la hauteur des 
marches et seront identiques aux marches de l'escalier intérieur actuel. 

 

5. Corniches et bandeaux & Ouvrages décoratifs  

 
Certaines façades sont ornées d'une série de bandeaux et d'éléments décoratifs soulignant les 
fenêtres.  
L'ensemble sera restauré et/ ou reconstitué en respectant les modèles anciens et en prenant 
modèle sur des exemples présents dans le voisinage.  

 

6. Badigeons 

 
Les couleurs employées respecteront la palette générale du village, à savoir dans les tons discrets 
de beige, jaune paille, jaune gris ou ocre léger.  
Les façades pourront éventuellement être relevées et/ ou soulignées en marquant les 
encadrements avec un ton plus clair.  

 

7. Baies et percements  

 
Lors des travaux de restauration, les baies anciennes seront maintenues ou rétablies selon leurs 
proportions d'origine, les baies nouvelles respecteront les proportions générales existantes.  
Les baies anciennes obturées, mutilées ou tronquées seront restituées dans leurs proportions 
d'origine.  
Les menuiseries seront posées en tableau et feuillure, à une distance de 20 cm minimum du nu de 
la façade.  
Les trumeaux seront également axés et repris à l'identique.  
Les baies anciennes comportant des feuillures pour volets ou contrevents seront équipées de 
volets.  
Les encadrements et couronnements de portes ou de fenêtres, anciens seront restaurés.  
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MENUISERIES 

Les menuiseries correspondant à des portes cochères ou à des grandes baies situées au rez-de-
chaussée pourront être posées au nu intérieur du parement en prenant modèle sur des exemples 
présents dans le voisinage.  
Les menuiseries neuves seront semblables à celles de l'époque de l'édifice, et conformes aux 
modèles anciens.  

 

1. Portes d'entrée  

 

Les portes d’entrée s'inspireront de modèles anciens, à lames parallèles et cadre mouluré 
rapporté. 

 

2. Portails  

 
Ils constituent un élément caractéristique du patrimoine viticole. Leur restauration ou 
remplacement à l’identique sera préconisé. 
Ils seront placés en feuillure, de 30 à 35 50 cm en retrait du nu extérieur de la façade, selon le 
type d’encadrement de celui-ci. 

 

3. Fenêtre et vitrages  

 
Les fenêtres pourront comporter des petits bois et petits carreaux. Les vitrages seront 
transparents, type châssis vitrés avec partition de carreaux, les proportions des vitrages seront 
carrées ou verticales.  

  

4. Volets et contrevents 

 
Les volets seront équipés de pentures anciennes en fer plat à l'extrémité forgée et espagnolettes 
en fer plein en réemploi. Ils seront fixés sur gonds en scellement, après réfection des feuillures. 
 
On adoptera des volets à penture, lames verticales larges et joints vifs, ou à cadre. 

 
 

SERRURERIE &  FERRONNERIE 

 

1. Grilles de protection  

 
Elles seront réalisées en fer de section pleine carrée (de section 20 à 27 mm) et scellées en 
tableau.  

 

2. Ancres de tirant*  

 
Dans le cas où des tirants s'avèreraient nécessaires, les ancres seraient traitées en X ou S.  



RÈGLEMENT DU PLU  - ANNEXES 

Dans le cas où des platines de répartition des efforts seraient nécessaires, celles-ci seraient 
encastrées dans les maçonneries afin de disparaître sous l'enduit.  
La couleur sera en peinture avec un mélange à base de noir mat et de minium orangé ; les teintes 
de terre d'ombre, vert noir ou brun noir. Les laques seront de type satiné.  
 
 
 

COUVERTURE 

1. Couverture 

 
Elle sera réalisée en tuiles canal de terre cuite couleur terre de sienne, et similaires aux tuiles 
récupérées en place.  
 
La pente du toit sera comprise entre 30 et 33 %. 
 
Les plaques sous toiture seront teintées dans la masse, dans les teintes terre cuite. Il est toutefois 
recommandé de réaliser l'ensemble des couvertures de façon traditionnelle, avec l'emploi de 
tuiles canal en courant et couvert.  Le couvert sera réalisé en tuile canal ancienne en réemploi ou 
en tuile canal neuve de nuance beige rosé, rose paille, gris rose ou patine artificiellement sans 
être caricatural.  Dans ce cas, les tuiles de courant seront neuves, non patinées mais harmonisées 
avec les tuiles de couvert, qui doivent être anciennes en réemploi ou neuves et de couleur 
sombre sans partie artificielle.  
 
Les égouts ou rives, faîtages et ouvrages particuliers seront systématiquement réalisés avec des 
tuiles anciennes en réemploi ou avec des tuiles neuves de même nuance que celles utilisées en 
couvert.  

 

2. Débords de toits 

 
Les égouts de toits et débords respecteront les modèles anciens traditionnels de type égout de 
toit sur génoise comportant plusieurs rangs de tuile mélangés à des carreaux de terre cuite ou 
égout de toit par débord de chevrons bois formant saillant. Les saillants seront à 60 cm environ, 
réalisés avec des chevrons espacés.  

 

3. Faîtages et arêtiers 

 
Le faîtage ou arêtiers de tuiles canal seront hourdis au mortier de chaux, munies de cassons ou 
langues de tuiles (afin de remplir les vides). 

 

4. Rives  

 
Les rives seront réalisées à double chaîne formant goutte d'eau sur les pignons avec un léger vide 
par rapport à la maçonnerie.  
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5. Solins 

 
Les solins seront de manière traditionnelle, à la chaux avec demi-tuile encastrée, ou exécutés en 
zinc ou en plomb.  

 

6. Souches  

 
Les conduits de fumée et les souches de cheminée doivent être similaires aux existants. Il en sera 
de même pour toute rénovation.  

 

OUVRAGES ET ÉLÉMENTS DIVERS   

1. Zinguerie et descentes d’eaux pluviales 

 
Compte tenu de la durabilité et de l’effet esthétique, les descentes et chéneaux en zinc seront 
conservés ou remplacés à l’identique. 
Les bâtiments seront raccordés au réseau public, les évacuations des eaux pluviales seront 
effectuées par des systèmes de gouttières pendantes et de descentes en zinc peint. Les descentes 
seront placées en limites de fonds mitoyens.  

 

2. Éléments annexes 

 
Les antennes paraboliques de télévision ne seront pas fixées sur les façades et doivent faire 
l’objet d’une demande à la mairie. 
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Chapitre 2 – Arrêté préfectoral portant DUP pour le 

forage du Captage des Failadous 
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Chapitre 3 – Fiches relatives au risque de retrait-

gonflement des argiles 
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